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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3" ch.) : 

M. Thibaudeau, ancien directeur des Variétés et actuel-

lement directeur du Vaudeville, contre le sieur Gaillard; 

nullité de transport; entreprise de succès dramatiques. 

JUSTICE CRIMINEL' B. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Amnistie; récidive. — Brevet d'invention; 

gazogène. — Arrêté municipal, moulins à vent. — Cour 

impériale de Paris (ch. correct.) : Prévention d'escro-

queries et d'abus de confiance dirigée contre l'abbé Ray-

mond; l'établissement des pouponnières. — Cour 

d'assises de la Marne : Meurtre. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (6
e
 ch.) : Soufflet donné au Pa-

lais-Royal à un capitaine d'infanterie par un de ses an-

ciens subordonnés. — Tribunal correctionnel de Poi-

tiers : Chemin de fer d'Orléans à Bordeaux; accident 

du 18 septembre; homicides et blessures par impru-
dence; quatre prévenus. 

CHROSIQDE. 

JUSTICE CIVILE 

>,""M* H. Gelliéz, pour le sieur Thib; m .a, demandait fin 

firmation de ce jugement. Suivant lui, la nullité du traité 

fait avec Meririeciér entraînait la nullité du transport ; le 

vice d'ordre public réfléchissait sur le transport et le frap-

pait de mort : ce qui est nul ne peut produire d'effet et ne 

peut être transporté; on ne cède pas le néant. Et quant à 

la garantie, on ne peut garantir contre l'annulation d'un 

acte licite et contraire à l'ordre publie, car la garantie se-
rait aussi immorale que l'acte lui -même. 

M
e
 Chamaillard, pour le 'sieur Gaillard, répondait qu'il 

ne fallait pas confondre son client avec le sieur Mennecier; 

le sieur Gaillard, lui, n'était pas un chef de claque. Le sieur 

Thibaudeau lui avait demandé à emprunter de l'argent, ci 

pour se le rendre plus facile il avait offert, pour plus do 

garantie, le traité fait avec Mennecier, voilà tout, rien de 

plus simple. El parce que ce traité a été annulé à l'égard 

de Mennecier, parce que le transport fait au sieur Gaillard 

a été annulé vis-à-vis de Carpier, le sieur Gaillard ne pojr-

rait plus demander au sieur Thibaudeau In remboursement 

de l'argent qu'il lui a prêté? Et pourquoi? Est ce que l'in-

efficacité du transport fait disparaître, l'obligation person-

nelle résultant de la reconnaissance par Thibaudeau consi-

gnée dans l'acte qu'il a reçu 1er* 5,400 l'r? La nullité du 

traité fait tomber la garantie, soit; mais l'obligation sub-

siste, et c'est l'exécution de celte obligation que le sieur 

Gaillard réclame et, qu'il ne peut manquer d'obtenir. 

L'acte aur ait pu être mieux rédigé, il est vrai ; il aurait 

dû, pour être conforme à la vérité, commencer par la re-

connaissance du prêt et se terminer par le transport à titre 

de garantie; mais cette ré 1 action, nécessitée peut-être par 

les exigences fiscales, ne détruit pas lè droit au rembour-

sement résultant formellement de la reconnaissance que la 
somme a été reçue. 

La Cour, sur les conclusions„conformes de M. Goujet, 

substitut du procureur-générai, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 23 novembre. 

THIBAUDEAU , ANCIEN DIRECTEUR DES VARIÉTÉS ET AC-

TUELLEMENT DIRECTEUR. DU VAUDEVILLE, CONTRE LE 

SIEUR GAILLARD. — NULLITÉ DE TRANSPORT. — ENTRE-

PRISE DE SUCCÈS DRAMATIQUES. 

Le 20 novembre 1849, le sieur Thibaudeau, alors di-
recteur du théâtre des Variétés, avait fait avec le sieur 

Mennecier, chef de claqueui s audit théâtre, un traité par 

lequel, moyennant 6,000 fr. qu'il recevrait par an et par 

avance dudit Mennecier, ce dernier aurait droit à vingt-

cinq places par soirée, dont seize devaient être employées 
au service du parterre. 

Le 1" juillet 1850, le sieur Thibaudeau avait transporté 

au sieur Gaillard la somme de 6,000 fr. qui lui serait due, 

le 20 novembre 1851, par le sieur Mennecier pour unj an-

nuité payable d'avance. Ce transport avait été fait avec 

toute garantie de fait et de droit, moyennant une somme 

de 5,400 fr. que, par le même acte, le sieur Thibaudeau \ 
reconnaissait avoir reçue. 

Depuis, le sieur Carpier, qui avait succédé au sieur 

Thibaudeau dans la direction du théâtre, s'était refusé à 

exécuter ce traité, qui, sur la demande du sieur Menne-

cier, afin d'en faire prononcer l'exécution, avait été déclaré 

nul et de nul effet par jugement du Tribunal de commerce 

Se la Seine, du 13 novembre 1851, comme ayant une cause 

illicite et étant contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre 
public. 

De son côté, le sieur Gaillard avait également fait assi-

gner les sieurs Carpier, Thibaudeau et Bowes, proprié-

taires de la salle de spectacle, en remboursement du prix 

oc son transport; mais un second jugement du même Tri-

bunal, à la date du 26 décembre 1851, avait annulé ce 

transport à l'égard de Carpier et de Bowes, comme ayant 

pour objet un traité précédemment annulé. Toutefois, le 

Jugement rendu par défaut contre Thibaudeau condamnait 
celui-ci à garantir Gaillard. 

Maisje sieur Gaillard avait laissé périmer le jugement, 

«ce n'avait été que depuis la nomination récente de M. 

'"ibaudeau à la direction du Vaudeville qu'il avait cru de-
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COUR OE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bams. 

Bulletin du 25 novembre. 

AMNISTIE. — RÉCIDIVE. 

L'amnistie emporte abolition des crimes et délits qui en 

sont l'objet, elle en efface jusqu'au souvenir et ne laisse 
rien subsister des condamnations qui auraient été pro-

noncées, sauf les restrictions qu'elle aurait formellement 
exprimées. 

Ainsi, une condamnation qui serait détruite par une 

amnistie ne saurait servir de base à une déclaration de 

récidive, en cas fie nouveau crime ou délit. (V. arrêts des 

13 messidor an IV, 11 juin 1825, 19 juillet 1839, 7 mars 
1844 et 16 août 1845.J 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Dapatie, d'un arrêt de 

la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 9 

septembre 1853, qui l'a condamné à un an d'emprisonne-
ment pour délit de société secrète. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Bos-
viel, avocat. 

ARRÊTE MUNICIPAL, MOULINS A VENT. 

Est illégal et non obligatoire l'arrêté municipal pris en 

vertu des lois de 1790 et 1791, qui interdit la construction 

de moulins à vent à moins de cent mètres des roules im 

périales ou départementales et do dix mèfres des chemins 

vicinaux; qui défend à ceux déjà établis dans des dis-

tances moindres d'y faire des réparations ou travaux de 

toute nature, et qui les oblige à ne travailler qu'à des heu 
res déterminées. 

En effet, l'autorité municipale est incompétente pour ré 

glenienter les établissements industriels en général, et en 

particulier les moulins à vent , dont l'établissement et 

l'exercice se trouvent réglés par une législation spéciale 

contenue, dans l'espèce, dans la loi du 15 octobre 18L0, e 

les ordonnances subséquentes des 15 janvier 1815 et 9 fé 
vrier 1825. 

Bejet du pourvoi du ministète public près le Tribunal 

de simple police de Tarascon, contre deux jugements de 

ce Tribunal, du 24 septembre 1853, qui ont relaxé les 

sieurs Mourret et Lamouroux des contraventions à l'ar 

rêté municipal qui a réglementé les moulins à vent de la 
commune. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo 
cat-général, conclusions contraires. 

RREVET D'INVENTION. GAZOGÈNE. 

Après avoir consacré une partie de l'audience d'hier 

l'examen du pourvoi formé par le sieur Datigle contre 

Brie t, la Cour, dans sou audience d'aujourd'hui et après 

délibéré en la chambre du conseil, a rejeté le pourvoi di-

rigé contre l'arrêt de la Cour impériale de Rouen, cham-

bre correctionnelle, du 8 juillet 1853, qui a condamné le 

sieur Daugle à 300 fr. d'amende et à des dommages-in-

térêts en faveur du sieur Briel, pour délit de contrefaçon 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M' Rendu pour 
Dangle et M* Paul Fabre pour Briet. 

, ^
el

'e lui a été comptée; 

km j
 1

 ,?f 1"' touche la demande en garantie des frais résul-

* Ati 
lui .

nièlt
P"j,

u
 4

u
e le sieur Gaillard ne peut s'en prendre qu' 

•Uffi,. „u..o*
vo

'
r lnal

 procédé; qu'en conséquence sa demande 

« Au ! stance co,,lr,î 'e sieur Bowes : 
i-oX ,,u 4ue le sieur Gaillard ne peut s' 
.^d'avoir mal procédé; 

I lC
eUoil

 être repoussée; 

.* Le T
Ce

i "
10t

'
fs: 

5>nde
Ul

.
 ribuual

» jugeant en premier ressort, condamne le dé-
rrr-'-'n>etit

r luules
 '

es vo
'
es

 de droil. et même par corps, eon-
h}e

t
J

 aux
 des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à 

^ uVpiu"-
 eur la,litu

 somme de 5,400 l'r., avec les iiiié-
H * bécl» e' i* l?

rlirdu
 1" juillet 1850; 

Scande \'a ^'"audeur nnd fondé dans le surplus de sa 

^
û8|

esun .|"
 tléb(mle

» condamne le déleudeur aux dépens 

u
 ne

 au ê; 1, l lrm a le cout
 de l'enregistrement du transport, 

^MUuni i- ■
P

.
res

*
!Ul

 l"^""'»'; les dépens d'icelui sont l>'''m .t
 a

 '
u s0

""
,,u

 d'
1
 04 h. 40 c , y compris l'enre-

toHfl la a -1,T '
S!

o
r1

' ,!
u coCu de l

'«P
l0

»'
 ll

« demande, le u
* ^ m lu rôle, h

m
\ dj

 ife P
»U, I» mm, i 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esjparbès de Lussan. 

Audiences des 22 et 25 novembre. 

PRÉVENTION D'ESCROQDBRIES ET D'A BUS DE CONFIANCE DIRI-

GEE CONTRK L'ABBÉ R A YMMUND. — L'ÉTABLISSEMENT DES 

POUPONNlÉRl 'S. 

Dans notre numéro du 27 octobre, nous avons rendu 

compte des débals qui ont précédé la condamnation pro-

noiicée contre l'abbe Raymond pur la 6
S
 chambre du Tri-

bunal correctionnel de la Seine. Le jugement que nous 

rapportions condamnait l'abbé Raymond pour escroquerie, 

abus de conuauuc et port illégal du costume ecclésiastique 

à cittq années do prison, 3,000 fr. d'amende, dix ans d'in-

tôfd&tittii tics 'jtoi'w HiviUiouuéi on i'wu 4i
t
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cinq années la durée de la contrainte par corps. 

L'abbé Raymond a interjeté appel de ce jugement. L'af-

îire est venue à l'audience de la Cour. Le rapport a été 

présenté par M. le conseiller Hatton. M. le président a en-

o.ite procédé à l'interrogatoire de l'abbé Raymond. 

Après cet interrogatoire, M" Lachaud, avocat, prend la 
parole. 

Le défenseur raconle l'existence de l'abbé Raymond ; c'est, 
dit il, un homme distingué, qui a occupé dans l'église une 
haute position mérilée par ses talents. U a été successivement 
curé, viçaire-géiiéral, chanoine honoraire. C'est un prédicateur 
remarquable ; mais son, caractère ardent lui a fait mille enne-

is qui, l'ont attaqué par les moyens les plus odieux, par les 
armes de la calomnie. U a volontairement donné sa démission 
dans le diocèse dj> Mqude, papee qu'il ne pouvait cumuler les 
fonctions de-curéèt celles de prédicateur. M. Raymond n'a ja-
mais été l'objet d'jifce interdiction. Cela est établi par la cor-
'espondance.de l'éyêque de Nîmes-. , 

L'abbé RaymoïKl, dit M
e
 Lacha«d, n'a eu qu'un tort. Tout 

plein d'une idée généreuse et qu'il croit féconde en résultats, 
en a poursuivi la. réalisation avec trop d'ardeur et sans ap-

précier, comme ils devaient l'être, tyms les moyens qui se sont 
offerts à lui. Ainsi l'abbé Raymdjad avait dit • «" La charité 

n nd les enfants a
;
éur UHissai 'OV 'tte les nourrit jusqu'à l'â^o 

de Ôtx mois, puis elle les rend aux parents. C'est seulement 
à l'âge de deux ans que ceux-ci peuvent les envoyer aux salles 
d'asile. Que deviennent les enfants dans cet intervalle de dix 
mois à deux ans? Ils sont abandonnés ou livrés à des soins 
mercenaires et insuffisants. La charité doit venir à leur se-
cours; ouvrons un asile. Les parents qui pourront payer paie-
ront, les enfants des plus pauvres seront reçus sans argent. 
De cette manière, la charité qui donne une nourrice à l'enfant 
le soutiendra jusqu'à l'âge do deux ans et le conduira dans 
les bras des saintes femmes qui dirigent les salles d'asile. » 
Cette idée fut développée par l'abbé Raymond devant l'Empereur, 
qui lui accorda son attention dans une audience particulière. 
Adoptée par les ministres , les ambassadeurs, les plus hauts 
dignitaires, il a voulu la réaliser trop vite et sans le secours, 

l'administration, et il a succombé. 

M
e
 Lachaud examine les laits d'escroquerie reprochés à son 

client. La publication d'un prospectus i .nnonçant le patronage 
de noms célèbres est imaginaire ; ce n'était qu'un modèle. En 
envoyant ce prospectus, l'abbé Raymond demandait l'autori-
sation de s'appuyer de leurs noms aux quatre-vingt-onze per-
sonnes qui avaient donné leur approbation à son projet. D'un 
autre côté, le préfet do police avait promis à l'abbé Raymond 
que si MM. Duvergier el iMérilhou, après avoir examiné les 
faits qu'on lui imputait, déclaraient qu'il avait été calomnié, 
'autorisation d'ouvrir son établissement lui serait donnée. 

L'ind-ce de cette promesse, ajoute M" Lachaud, se retrouve 
dans la lettre suivante : 

« Paris, S.juillet 1852. 

« Je Serais bien désireux d'apprendre que. M. le préfet de 
police vous a admis à justification, accompagné de MM. Mé-
rilhou ou Duvergier, ainsi que la chose paraissait convenue; 
votre justification m'éiant fort à cœur, j'espère que M. le pré-
fet de police lui-même n'aura opposé aucun obstacle a ce 
qu'elle pût s'accomplir ainsi qu'il l'avait proposé. 

Je suis bien, monsieur l'abbé, votre très humble ser-
viteur. 

« Marquis DE VERCLOT. » 

L'abus de confiance n'existe pas plus que l'escroquerie, 
ajoute M

e
 Lachaud. Quant au délit de port illégal du costume 

ecclésiastique, il ne peut être poursuivi sérieusement contre 
l'abbé Raymond. L'archevêque de Paris n'a pu, en effet, lui 
interdire sans l'assistance de Poflicia'itc \ç port du costume 
ecclésiastique, de même que le ministre de la guerre ne pour-
rait le faire pour un officier. Ce qui est possible par mesure 
disciplinaire ne l'est pas quand il s'agit de pénal j lé. Dans cette 
affaire, M. l'abbé Raymond s'est conduit avec une convenance 
parfaite, il s'est soumis, et il a écrit qu'il ne reprendrait le 
costume qu'on lui défendait de porter que si dans un délai 
de dix jours il n'éiait pas appelé devant ses juges naturels, de-
vant l'otfieialité. On ne l'a pas appelé, il a repris son droit. 
C'était juste. 

Après cette plaidoirie, M. l'avocat-général de Gaujal 
prend à son tour la parole. 

L'organe du ministère public commence par rappeler les an-
técédents de l'abbé Raymond, qui, dit-il, après avoir été curé 

dans la diocèse de Nîmes, finit par être interdit de l'exercice 
de son ministère dans les communes. Il se décida par suite à 
venir à Paris, et fut accueilli par le curé de Saim-Louis-en-
l'Ile. L'abbé Raymond fut chargé par ce vénérable ecclésias-
tique de prêcher l'Aven t, et, comme il a du talent, il s'acquitta 
fort bi«u de cette mission. Bientôt l'abbé Hugo, curé de Saint-
Louis, lui confia lu soin de faire l'éducation de sa nièce, jeune 
fille de dix-sept ans. M. l'avocat-général représente l'abbé 
Raymond comme ayant réussi à séduire cette jeune fille, et à 
la faire ensuise épouser par sou propre frère, D. Raymond. 
Celui-ci se serait plus tard aperçu des relations coupables 
préexistantes et persistâmes entre sa femme et l'abbé Raymond. 
Pourtan', il aurait fini par lui pardonner. 

A la suite de ces faits, dit M. l'avocat-général, l'abbé Ray-
mond trouva un asile dans le diocèse de Mende. Il y fut. par 
surprise, nommé chanoine honoraire ; mais, depuis, il a été 
chassé de cette position. C'est alors que l'abbé Raymond quitta 
la France et trouva à Rome un appui qu'il savait Inbilement 

| Se procurer par ses mau ères et sou mielleux langage. L'am-
• bassade française le signale à cette époque comme un intri-

gant mii avait surpris la bonne foi du prince Borgtièse et ob-
tenu par sou entremise une concession de terrains pour y 
établir des colonies agricoles. Cette opération fut bientôt aban-
donnée par lui, et il vint à Marseille. Il surprit encore la con-
fiance publique, y acheta une propriété qu'il ne put conser-
ver. Cet établissement d'orphelins, qu'il fonda avec l'assistan-
ce de personnes bienfaisantes, dura quelques jours à peine. 
C'était en 1847. L'abbé Raymond, électeur ot éligible, lit des 
proclamations et demanda la dépulation au département tout 
entier. Il eut une voix. Le préfet, eu racontant ce fuit dans 
mu: lettre comprise dans l'instruction, assure que c'était la 
sienne. 

En 1848, continue M. l'avocat-général, l'abbé Raymond 
vient à Paris; il est le féal, . l'acolyte, l'ami de deux femmes, 
la comtesse Cnevillard et la femmeCordier, condamnées toutes 
deux en police correctionnel Le. C'est a peine s'il peut échapper 
à la honte d'une condamnation pour complicité des faits re-
prochés à ces femmes. » 

Plus tard, il est chassé des diocèses de Châloiis-sur-Marne 
et de Nancy, et il revient alors à Paris. Là, il devient agent 
d'affaires ; il fait des traites, des marchés. On le trouve mêlé à 
une opération de porphyre qui n'est pas du porphyre. Il offre 
sou patronage à un sieur Tlners, qui a inventé une machi-
ne pour éteindre les incendies. 

Bientôt on le trouve en relation avec le sieur Alfred deCreu-
senac, qui veut devenir receveur particulier des finances. 

Raymond lui demande 10,000 fr. pour lui procurer cette po-
sition par ses relations. M. de Creusenac marchande et ne 
vent donner que 200 fr. par 1,000 fr. de produit. 

Un sieur Roch, capitaine dans l'urinée, «'e pas la croix. Il 

' \p ûéàim, «i wuw im proposa de i* mima «be» \% gé« 

né.-al Scbronm, qu'il dit. Mm ami ."Poar 200 fr. que Roch 
donne, il fera, dit-il, décorer cet officier. 

Ces faits, dit M. l'avocat-général, doivent être connus du 
public • ils seront un juste châtiment pour ceux qui consentent 
à payer de pareilles manœuvres. . . 

Enfin l'abbé Raymond était courtier en mariages. Il obtient 
d'un sieur You le nom d'un homme de lettres qui désire se 

marier, et va proposer à celui-ci, qui le. chasse, un traite 
scandaleux. 

A la même époque, on le voit en relation avec un sieur Sar-
dat, employé de la Bourse, à qui il propose successivement 
trois femmes, qu'il veut lui faire épouser. Il dit â l'une d'elles,

 ( 
une demoiselle Cécile Martin : « Vous êtes dans un âge où il 
faut connaître le plaisir de la vie. » Il lui propose de venir le 
trouver chez lui pour causer, et la jeune fille, qui soupçonne 
quelque chose, le dénonce à la famille dans laquelle elle sert et 
qui ferme alors sa porte au sieur Raymond. Enfin Raymond, 
après avo'. r surpris la confiance d'illustres personnages, fonde 
à Puteaux un établissement qu'il appelle un établisse-
ment de charité. On ferme cette maison. H va alors à 
Courbevoie en établir une autre. On l'y trouve avec trois 
nourrices qui reçoivent par jour seulement deux onces de 
viande et, qui mangent la soupe grasse deux fois par se-
maine. On ferme celte maison et il va alors à Sablonviile ou-
vrir un autre ol tblis;-:eni«nl.-Cette fois on trouve dans ta mai-
.-on des b recaux vides el des jouets d'enfants pour une somme 
importante, qu'il n'a pas payée. Il est vrai qu'un enfan! habite 
cïtie maison, mais c'est le fils 'adulte du porteur d'eatt de 
l'abbé Raymond. 

M. l'avocat-général s'attache ensuite à faire ressortir des; 
faits de la cause lès caractères de l'eseroqiierie. Il les trouve 
dans cetie sooié é fondée au capital d'un million d'abord, en-
suite de huit millions. Le gérant, l'abbé Raymond, s'applique 
un traitement de 6,000 fr., qui peut être porlé à 12,000 fr. ; 
il garde 300 actions négociables, le droit do céder la gérance ; 
il se réserve le choix du conseil de surveillance. 

M. l'avoeai-généiai ne voit pas, en droit que le délit d'abus 
de confiance existe, mais le port illégal du costume ecclésias-
tique doit être puni, M. l'archevêque de Paris ayant défendu 
à Raymond de porter un habit qu'il déshonorait. La condam-
nation prononcée par le Tribunal sera maintenue par la Cour. 

Après une vive réplique de M* Lachaud, qui déclare 

avoir déjà répondu dix fois victorieusement et par des faits 

positifs à cette accusation d'inceste'qu'il qualilie de ca-

lomnie odieuse , M. l'abbé Raymond présente à la 

Cour quelques observations. A son tour , il proteste 

contre l'indignité qu'on lui impute. Son frère, auquel on 

prétend qu'il aurait fait épouser sa maîtresse, ne lui a-t-il 

pas laissé jusqu'au dernier moment le soin de sa fortune ? 

Ses lettres établissent ses sentiments do confiance et d'é-

troite amitié pour l'abbé Raymond. Elles démentent de la 

façon la plus énergique cette accusation toujours répétée 
et Joujou i s ré!':.:;- d tiùe séduction et d'un inceste qui 
n'ont jamais existé. 

L'abbé Raymond explique ensuite qu'il n'a jamais eu 

l'intention de manquer aux lois de la probité et de l'hon-

neur. Il déclare se confier en toute sécurité à la justice de 
la Cour. 

Après délibéralion dans la chambre du conseil, la Cour 

a infirmé le jugement sur le, chef d'abus de -confiance, 

mais elle l'a confirmé sur tous les autres points et a 

maintenu les condamnations prononcées par les premiers 
juges. 

COUK D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. de Montsarral, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 23 novembre. 

MEURTRIS. 

Voici, depuis la dernière session des assises, le troisiè-

me meurtre occasionné par une rixe de cabaret. Il s'agit 

encore d'un coup de bouteille porlé à la tête et détermi-

nant la mort, par suite d'un épaucliemeut dans le cerveau. 

Comme ses deux devanciers, qui furent acquittés, l'accusé 

Petit-Ruffin est un ouvrier honnête et laborieux, peu l'iit 
au régime du cabaret et qu'un moment de. surexcitation a 
souillé d'un meurtre. 

Voici les faits que l'accusation relève contre lui : 

« Le. 6 septembre dernier, le sieur Michel Mnrquet, 

marchand coquetier à Reims, et l'accusé, scieur de long 

à Cliambi'ccy, se rencontrèrent dans ce viliage, à l'au-

berge du sieur Régnier. Se connaissant depuis assez long-

temps, ils se mirent à buir*ensemble et jouèrent le prix 
de leur consommation. 

« Vers quatre ou cinq heure?, ils avaient engagé une 

dernière partie, et il avait été convenu que celui qui cher-

cherait à tromper l 'autre serait considéré comme ayant, 

perdu la partie et paierait toute la dépense, qui s'élevait à 
8 ou 9 fr. 

« Marqiiet remarque tout d'un coup que l'accusé a dans 

son jeu six cartes au lieu de, cinq; il lui rappelle leur con-

vention sans vouloir en profiter. L'accusé se lève alors et 

dit à ilarquet ; « Tu es un chouan, une canaille », et le 

menace do le frapper d'une bouteille dont il est armé. 

Marquet se conte oie de lui répoadre : « Tu n'oserais pas 

me frapper », et il propose d'annuler la partie engagée. 

Cette proposition anime. la cogère de l'accusé qui, saisis-

sait une bouteille et la faisant derrière son dos passer de 

sa main gauche dans sa main droite, eu porte un coup vio-
lent sur la tête de Marquet, resté calme et assis. 

, « Les personnes qui étaient dans la salle intervinrent. 

Un second coup de bouteille, dirigé par l'accusé sur Mar-

quet, atteint Régnier qui s'est mis en avant. Clouet arrête 

un troisième coup; eolte fois la bouteille se brise, le gou-

lot seul reste entre les mains de l'accusé qui veut s'en ser-

vir pour frapper encore sa victime. Près pie aussitôt Mar-

quet est sa:. s eoiiuuissanee ; on le couche dans l'auberge, 

on appelle le médecin ; celui-ci a constaté qu'il a le coté 

droit paralysé et que la mort (St probable; l'opération du 
trépan est tentés et n'amène aucun résultat. 

« Le 8 septembre, vers onze heures du matin, Marquet 

expirait, el les hommes de l'art chargés de l'autopsie du 

< adavre affirmaient que la mort avait été produite par un 

d >uble épanchement sanguin, causé lui-même par les 

coups que ce malheureux, avait reçus sur la lêle. 

«L accusé ne peut pas repousser absolumei.tlactilpabililp 
établie contre lui. Rse défend en disant que ses souvenirs 

s itit confus et qu'il a dû agir sous l'influence de l'ivresse, 

puisqu 'il n'avait aucun motif d'en vouloir à Marquet. Ce 

système fie défense, presque toujours invoqué p«r m 
wmm tjw, datw un «mm tlo uuito ot pour tk m* 
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tifs frivoles, frappent leurs camarades et leur donnent la 

mort, ne peut pas même lo protéger et diminuer la gravité 
de son crime. » 

Les témoins s'accordent à dire qu'il n'était pas en état 

d'ivresse ; il est établi d'ailleurs qu'il n'a pas été provo-

qué, et que c'est bien volontairement qu'il a si cruellement 

frappé Marquet et occasionné, sans le vouloir, la mort de 

cet homme. 

Pendant le cours des débats, l'accusé, dont la tenue ex-

prime un sincère repentir, ne peut que rejeter sur son état 

d'ivresse lo crime qu'on lui reproche. Il demande pardon 

à la Cour et au jury du malheur qu'il déplore. 

M. de Bonihillier soutient l'accusation. 

M' FI. Walbaum présente la défense. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité mitigé par 

l'admission de circonstances atténuantes. 

M. le président : Lo défenseur a-t-il quelque? observa-

tions à faire sur l'application de la peine? 

M' Fl. Walbaum : Le verdict du jury permet à la Cour 

d'abaisser la peine do deux degrés. La Cour voudra bien 

prendre en considération en quelle situation déplorable 

l'accusé laisse une famille qui se compooe d'une jeune 

femme enceinte et de deux petits enfants. N'ayant d'autres 

ressources que le travail de fetit-Ruffin, qui fut toujours 

un brave et laborieux ouvrier, les voilà sans pain et ré-

duits à attendre dans les larmes le retour du père de fa-

mille. Je vous supplie, messieurs, d'épuiser en laveur de 

l'accusé toute la latitude laissée par la loi à l'indulgence de 

la Cour. 

La Cour fait droit aux touchantes paroles du défenseur 

et condamne Petil-Ruflin à cinq ans d'emprisonnement. 

TRIRUNÀL CORRECTIONNEL DE POITIERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beaussant. 

Suite de l'audience du 24 novembre. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PABIS (6" ch.). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 25 novembre. 

SOUFFLET DONNÉ AU PALAIS-ROYAL A UN CAPITAINE D'iNFAN-

TERIE PAR UN DU SES ANCIENS SUBORDONNÉS. 

Le prévenu est le nommé Franceschi, né en Corso, ex 

sous-lieutenant au 72 de ligne, décoré de l'ordre de la 

Légion-d'Honneur. U est assisté de M' Nogent-Sainl-Lau 

rens, avocat. 

Le plaignant est M. Deshorties, capitaine au 72e de 

ligue. 

M. Deshorties, qui s'est porté partie civile, expose ainsi 

les faits qui ont motivé sa plainte : 

Le 13 octobre dernier, vers huit ou neuf heures du soir, je 
me promenais au Palais-Uoyal, dans la galerie d'Orléans, lors-
que je fus brusquement abordé par le sieur Franceschi, ex-
sous-iieu tenant sous mes ordres; cet individu, qui était ac-
compagné de plusieurs autres d'assez mauvaise apparence et 
me suivait depuis quelques instants, me lança un soufflit en 
me disant : « Je ne suis plus sous tes ordres, je te Joinie un 
souffletpour que tu te batiesavec moi.» La foule s'était aussitôt 
formée autour de nous. Je dis à plusieurs des personnes pré-
seules : « Je suis le capitaine Deshorties du 72e de iigue; je 
viens d'être frappé; je ne puis me mesurer avec cet homme, 
mon ancien subordonné, parce qu'il a été flétri par un conseil 
d'enquête et chassé du régiment; je vous prie donc, dis-je à 
deux messieurs présents à la scène qui venait d'avoir lieu, de 
vouloir bien me prêter votre témoignage devant la justice. 

Quatre mois avant ce fait, le sieur Franceschi, par suite des 
dénonciations calomnieuses qu'il avait portées contre divers 
officiers, et notamment contre moi, sur des faits politiques 
très graves, avait été chassé du corps, sur l'avis unanime d'un 
conseil d'enquête convoqué par le ministre de la guerre. 

Cette enquête avait revélé contre le sieur Franceschi des 
actes d'indélicatesse. 

-Il avait été sous officier sous mes ordres; j'avais eu souvent 
à réprimer chez lui des infractions à la discipline, souvent 
aussi à sévir. D,; là, sans doute, la haine qu'il m'a vouée, et 
qui s'est pis infestée d 'abord par la dénonciation calomnieuse 
qui a motivé son expulsion du corps; puis, le 13 octobre, par 
JL-S voies do fait qu'il a exercées sur ma personne. 

Je ne pouvais reclamer d'autre réparation d'un homme flétri 
comme l'est le sieur Franceschi que celle que m'accorde 
loi ; c"est ce que j'ai fait. 

M. le président: Vous avez eu parfaitement raiso 

monsieur. 

Les témoins sont entendus. 

M, Dessausse, avocat, a vu le prévenu se précipiter sur 

le capitaine Deshorties et lui lancer un violent soufflet au 

visage, en lui disant : « Tu es un lâche ! il faut que tu te 

battes avec moi. » M. Deshorties a dit son nom aux té 

moins de l'agression dont il était l'objet. A ce nom Fran-

ceschi s'est écrié : « Fameuse canaille ! » 

Les autres témoins déposent des mêmes faits. 

M. Sapey, avocat impérial, s'exprime en ces termes 

Messieurs, ce que nous voulons avant tout, c'est circonscrire 
ce débat dans les limites qu'il ne doit pas franchir. Que des 
discussions, que des querelles, que des haines aient ou n'aient 
pas existé entre Franceschi et le capitaine Deshorties, nous 
n'avons pas à le rechercher; quelles qu'elles soient, elles n'ex-
pliquent, elles n'excusent rien dans cette affaire. La prévention 
est 1out entière dans la scène du Palais-Royal. 

Au faiais-Koyal, le 13 octobre, Franceschi rencontrant le ca-
pitaine Deshorties, qui avait été son chef, l'a oulrageusemeu 
trappe au y^âge: inqualifiable violence, car elle n"a même pas 
l'uisullisanteexcuse d'un entraînement momentané; non, il l'a 
frappé sans qu'une injure, un mot, un regard eussent provo-

que sa colère. 
Nous requérons donc l'application de la loi, et, dans une 

semblable affaire, quand un homme qui a eu l'honneur de 
porter l'épaulelte s'est emporte jusqu'à d'indignes violences, 
les reproches du ministère public doivent être accompagnes 
de paroles sévères. 

Mais il a encore un autre devoir k remplir, c'est d'expri 
mer, avec l'autorité qui s'attache a ce siège, une haute appro 
bation pour la conduite de l'officier qui, indignement outra 
gé, a honoré son eoée en sachant ne pas s'en servir et en ve-
nant demander à la jusiiee une réparation qui ne lui manquera 

pas. 
1! faut le dire et le proclamer l ien haut, afin que l'on sa-

che que, dans de pareilles affaires, là où est la modération, 
là sont aussi l'honneur et le véritable courage. 

L
 , Le prévenu Franceschi donne des explications person-

nelles ; il soutient que, s'il a frappé le capitaine Deshor-

ties, c'est que celui-ci l'a traité de mouchard et l'a mena-

cé de sa canne, li nie, du reste, avoir tenu ies propos qui 

auraient, suivaut les témoins, précédé le soufflet. 

M" Nogent Saint-Laureiis présente la défense du pré-

venu. L'avocat soutient que son client a eu le malheur de 

soulever contre lut des jalousies parmi les ofliciers ; son 

plus grand tort est de s'être un peu trop donné d'impor-

tance à propos des protections qui font, entouré. Fran-

ceschi ne s'est jamais rendu coupable de dénonciations 

calomnieuses; une simple conversation a eu lieu, elle a 

été travestie, mai interprétée, voilà tout. De choses con-

traires à l'honneur, il n'y en a point. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a condamne Franceschi à quinze mois de prison et 

100 l'r. d'amende ; de plus à payer à M. Desborlies, à titre 

de dommages-intérêts, la somme de 1,000 fr. 

CHEMIN DE FER D ORLEANS A BORDEAUX. — ACCIDENT DU 

18 SEPTEMBRE. — HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRU-

DENCE. QUATRE PRÉVENUS. 

M. le procureur impérial Dupuis termine ainsi l'exposé 

de la cause, interrompu hier au départ du courrier : 

Tels sont, Messieurs, les faits que nous avions à dérouler 
devant vous. Ils sont graves au point de vue des malheurs qui 
en sont résultés ; ils ont leur gravité au point de vue du mé-
pris de la loi, de l'inobservation des règlements, de là viola-
lion du respect dû à l'accomplissement de son devoir. Si nos 
appréciations ont été bien saisies, on a pu voir par quel 
malheureux enchaînement les deux trains étaient lancéç*un 
sur l'autre pour se briser dans le choc. La vitesse acquise des 
deux trains, au moment de ce choc effroyable, était excessive, 
bien qu'elle ne fût pas égale des deux côtés. L'un, engagé dans 
la tranchée de Civray, décrivait une courbe sur une pente de 
"centimètres; l'autre, courant dans la tranchée de la Varen-
ne, décrivait également une courba sur une peine de 2 centi-
mètres; le poiut Visuel entre les deux courbes était, en outre, 
masqué par un rideau de peupliers entre les deux tranchées, 
el qui suit la rivière du Klein. Deux circonstances venaient 
encore ajouter au danger; il était jour à peine, quatre heures 
vingt-cinq minutes du matin, et l'atmosphère était chargée de 
nuages. Les deux trains, courant l'un sur l'autre, ne se sont 

us qu'à la dislance de 500 mètres, et il faut que deux convo s 
s'aperçoivent à 1 kilomètre pour éviter un choe. 

Nous avons dit que la course des trains était rapide, mais 
qu'elle était inégale. Nous en rapportons la preuve par l'exper-
tise des hommes de l'art. Le tram de marchandises 102, dont 
la vitesse réglementaire est de vingt-cinq kilomètres à l'heure, 
était lancé à soixante-neuf kilomètres, et cette vitesse, aug-
mentée, d'une part, par la déclivité de la voie, de l'autre, par 
'a pesanteur même du train, a pu atteindre, disent les ingé-
nieurs, une vitesse de soixanie-dix-neuf à quatre-vingts kilo-
mètres. 

D'un autre côté, le train de voyageurs venant de Paris, sans 
dépasser la vitesse réglementaire, était aussi entraîné par la 
pente de la voie sur une longueur de plus de neuf cents mè-
tres, et marchait dans des conditions qui ne lui permettaient 
pas d'éviter le péril. 

La rencontre a lieu, ces deux montagnes roulantes se heur-
tent. Vous avez vu, Messieurs, car peu après vous étiez sur les 
lieux, ces débris épars sur la voie, ces wagons renversés sur le 
bord de l'abîme, ces malheureux sanglants et mutilés, des 
bras coupés, des têtes séparées des troncs; vous avez entendu ce 
cri d'un ouvrier contemplant les restes inanimés et chauds 
encore de ses frères : « Voilà pourtant ce qui nous attend' 
tous ! » 

Tel est, Messieurs, le lugubre spectacle qu'il nous a été 
donné de contempler; tels ont été les désastres que nous avons 
eu à constater. Aussi, en vous rappelant le caractère honorable 
de ceux qui l'ont causé, leurs regrets poignants et' sincères, les 
efforts qu'ils ont faits pour le réparer, vous vous rappellerez 
aussi combien de femmes en deuil, combien d'orphelins au-
ront à gémir longtemps des suites de ce que la loi n'appelle 
qu'une imprudence. Pour ceux qu'il n'atteint pas, le malheur 
passe vite; deux mois à peine ont passé sur ce triste événe-
ment, et déjà pour beaucoup il a perdu de son horreur; mais 
ceux qui souffrent, ceux qui auront toujours à en souffrir, 
ceux pour qui il a créé une source éternelle de regrets et de 
armes, ceux-là ne demandent-ils pas à la justice une protec-
tion qui, nous en sommes certain, ne leur manquera pas? 

J'ai à demander pardon au Tribunal des longs détails dans 
lesquels il m'a fallu entrer; je les ai jugés nécessaires dans 
une matière toute nouvelle, nécessaires aussi pour faire com-
prendre à chacun des inculpés la part qui lui était faite dans 
la prévention. El maintenant, que la justice suive sou cours; 
nous entendrons les témoignages ; nous entendrons les expli-
cations des prévenus, et si ces explications sont des justifica-
tions, nous serons heureux de les voir se produire, comme 
nous ferons notre devoir, si elles sont incomplètes, en requé-
rant l'appi icalion «ta la lui* 

Cet exposé de M. le procureur impérial, d'une clarté et 

d'une logique souvent remarquées, a été fréquemment 

interrompu par un murmure approbalif de l'auditoire. 

M. le président : Audiencier, appelez les témoins. 

Le premier témoin appelé à la barre est M. Brongeard-

Rivaud, propriétaire et maire de Saint- Benoît. 

M. le -président : Dites, monsietjKij ce que vous savez de 

l'accident du 18 septembre? 

M. Brongeard-Rivaud: Le 18 septembre, entre quatre et 

cinq heures du matin, on est venu me prévenir qu'un ac-

cident était arrivé sur le chemin de fer, près la tranchée 

de la Varenne, non loin, du pont de la papeterie. Je me 

hâtai de nie transporter sur les lieux; mais au moment où 

j'y arrivai, déjà nue partie des blessés avaient été relevés. 

Trois morlsavaieotélé.transportés surdes brancards; deux 

étaient gisants encore sous les locomotives : l'un avait le 

cou coupé, sans qu'on puisse remarquer de contusions, ni 

sur le corps, ni sur la iête. J'allai dans chaque maisob 

voir les blessés ; mais dans l'état où ils étaient, les uns 

grièvement blessés, les autres saisis d'épouvante, ils ne 

pouvaient rien dite, pas même mïtppreudre leurs- noms. 

Après avoir fait retirer les deux corps écrasés par ies lo-

comotives, je rcslaijusqu'à quatre heuressur le heu du si-

nistre, moment où arriva M. le procureur impérial et où 

je lui donnai les détails arrivés à ma connaissance. 

M. le président : Quels étaient ces détails? 

Le témoin : Les deux locomotives du train de marchan-

dises étaient retournées, et son lendcr était monté sur la 

locomotive du train des voyageurs; tout cela cassé, brisé, 

en mille pièces, formait un horrible monticule dont il fal-

lait détourner les regards. Dans le bourg de Saint-Benoît, 

quinze blessés avaient été transportés ; sept avaient été re-

connus et transportés ailleurs. 11 y avait cinq morts, plus 

un blessé, le sieur Buat, qui a succombé le lendemain. 

D. Quel élail l'état des corps? — R. Cervaise, le chef 

de frein, avait eu la tète séparée du tronc, comme si on 

l'eût tranchée d'un coup de hache. L ' conducteur Desnosses 

était coupé en sept à huit morceaux; Babon, chauffeur, et j 

! Petit étaient écrasés sous les locomotives; Charrois avait } 

{ été lancé dans le remblai. 
Pendant sept à huit jours, j'ai été voir les blessés trans-

portes à Saiui-Renoît : aucun n'a succombé; la plus mala-

de a été la femme de chambre de W Rodrigue, qui a gar-

dé le lit pendant trois semaines. . 

M' Lepetit, avocat de M. de Sassenay : Dans quelle po-

sition le témoin a-t-il trouvé M. de Sassenay? 

Le témoin : M. de Sassenay avait été jeté dans le bas 

du remblai ; il n'avait que de légères contusions. Son pre-

mier mot a été de me dire : « Nous avons fait tout ce que 

nous avons pu pour empêcher ce malheur, mais il paraît 

qu'il élan inévitable.» 
M. le président : Quelle était la hauteur du remblai? — 

R. Sept a huit mètres. 
M' Lepelil : M. de Sassenay est-il resté sur les lieux? 

Le témoin : Oui, monsieur, il y est resté et a donné des 

ordres pour secourir les blessés et déblayer la voie. Je 

dois dire que les agents du chemin de fer ont tout fait pour 

réparer l'accident; tous s'empressaient de travailler au 

déblaiement qui était très dangereux. 

M. Baudou, négociant à Poitiers : Le jour de l'accident, 

je me trouvai chez un de mes oncles à Saint-Benoît; j'é-

tais couché lorsque j'entendis un train sortir de la tranchée 

de Civray; un instant après, j'entendis comme une espèce 

de bourdonnement, puis des coups de sifflet parlant du 

côte de Poitiers. Je dis à mon oncle : « Voilà un signal de 

détresse, courons vite, il va arriver unmalheur.» Jeme levai 

précipitamment, et once moment j'entendis deux coups re-

tenlir. Nous avons couru, et près du moulin de M. Dar-

rois, j'entendis du bruit; je crus que le train était tombé 

dans l'«lu (la rivière du Klein). Je criai d'apporter un 

rrrand crochet pour opérer le sauvetage, mais peu après 

je rencontrai un homme du chemin de fer, qui me parut 

tout éperdu. Je lui criai: « Allez, et faites vos signaux d'a-

larme, » mais il n'était plus temps, le malheur était arrivé. 

Les cris des blessés et ceux des voyageurs qui se ti-

raient des wagons ne tardere u pas à me guider vers ce 

lieu de désolation. Leë machines étaient renversées, 'les 

wagons étaient montés dessus; je vis un homme renversé 

sur le dos, c'était le mécanicien Moreau. Mon oncle, qui, 

à Saint-Benoît, est à la têie d'une fabrique de papier, 

avait pris par le bas du remblai et avait rencontré deux 

Espagnols, le mari et la femme, M. et M m ° Belgado, tous 

deux blessés. M mt Belgado poussait des cris déchirants. 

Nous les conduisîmes à la maison de mon oncle, où fut 

conduit aussi un Ecossais que je soignai. Peu après, je 

retournai sur la voie, cherchant des médecins. M. de Sas-

senay me dit qu'il y en avait deux occupés à panser les 

blessés restés sur la voie. Ces messieurs me dirent de les 

aider, çe que je lis. 

Louis Dallay, garde de nuit à la gare de Poitiers : En 

faisant mou parcours, le 18 septembre, au lever du jour, 

j'ai vu le train de marchandises à la hauteur du pont de la 

papcteiie de Saint-Benoît ; en même temps j'ai aperçu le 

irain des voyageurs, venant en sens contraire, à environ 

500 mètres de distance ; j'ai fait le signal rouge (signal 

d'alarme), mais il n'était plus temps. Cré dié ! dire que ça 

va si vite, qu'on voit les camarades qui vont être écharpés 

et qu'on peut pas les sauver ! 

M. le président : Qu'avez-vous vu ensuite ? . 

Le témoin: Tout! J'ai tout vu et tout fait! J'ai crié : au 

secours ! à l'assassin! j'ai juré, je me suis jeté à genoux, 

j'ai envoyé sonner le tocsin à Saint-Benoît. C'est moi qu'a 

commandé tout ça, qu'a tout vu commencer et finir, et 

tout ça pour rien du tout, faute de pouvoir! 

D. Ainsi vous avez vu les deux locomotives renversées 

l'une sur l'autre. — B. Tout vu, je vous dis. 

d'alarme, je me suis jeté sur le frein, mais je n'ai n
a 

le temps de lui faire faire un demi-tour que j'ai étéren ^ 
sé; je n'ai pas été blessé. er ~ 

Boyer, graisseur au chemin de fer : J'étais sur le tr ' 

de voyageurs partant de Poitiers à quatre heures onze m' 1 

nutes du matin 5 dix minutes après, en passant deva 

Saint-Benoît, le choc a eu lieu ; je n'ai rien vu ni rien en' 

tendu qui ait pu prévenir l'accident. 

A'bel Moreau, machiniste, demeurant à Tours: Je f 1 

sais marcher le tram de voyageurs 9-11 ; j'ai été renveri 

sur la machine ; j'ai pu eu descendre et me traîner vers 1 

remblai, où on m'a relevé pour me porter au village d
& 

Saint-Benoît. Mon chauffeur, Alphonse Babou, a été t
U(
f 

Il était impossible d'arrêter, quoique je ne marchais n
as 

très vile, vingt-cinq à trente kilomètres à l'heure ; n
0us 

n'avions pas encore atteint la vitesse normale. 

L'autre train allait plus vite, il descendait une ramp
Q 

de cinq millimètres de pente, et il était de plus entraîné 

par son propre poids, qui était considérable. J'ai eu cons-

tamment la main sur mou levier régulateur. Je n'ai pas 

entendu l'autre train. 

M. Miche de Laisne, ingénieur à Poitiers : Je n'étais pas 

à Poitiers lors de l'accident. Le 27 septembre, j'ai été dé-

légué par la Cour pour dresser le plan des lieux où s'était 

D. Vous avez vu les blessés, les morts? — R. Ah! non! 

Et mon poste, donc, pour surveiller ; et mon chef de gare 

qui m'avait envoyé à Vivonne porter une dépêche ; ça se-

rait beau encjre que j'aurais été manquer à mon affaire, 

dans le cas do faire arriver un autre malheur, comme ça 

se peut tous les jours. 

Le sieur Petit, ancien graisseur supplémentaire à la gare j 

d'Angoulême, déclare que, le train 112 arrivé à Luxé, M. 

de Sassenay a fait deux bulletins de marche, dont il a re-

mis l'un auconducteur, l'autre au mécanicien, en leur ajou-

tant : « Vous recevrez de nouveaux ordres à Ruffec. » Ces 

deux bulletins ont été écrits à Luxé sur du papier blanc. 

Il n'a pas vu déchirer l'ancien bulletin de marche. Arrivés 

à Ruffec à onze heures quinze minutes, ils y sont restés 

cinquante minutes pour prendre quatre wagons et exécu-

ter diverses manœuvres. 

N ms sommes partis de Ruffec, ajoute le témoin, à une 

heure. A Vivonne, pendant qu'on prenait de l'eau, je dis 

au mécanicien Desnosses que nous avions un train à croiser 

et qu'il fallait faire attention. H me répondit que nous 

avions encore à marcher jusqu'à quatre heures quarante-

cinq minutes. Le facteur de la station lui dit aussi qu'il ne 

fallait pas aller plus loin; mais Desnosses s'en est fâché, et 

il a eu 1 air de nous rebaquer. 

Al. le président: Qu'est-il arrivé ensuite? 

Le témoin : Après avoir passé Lieugé, nous avons mar-

ché vers le malheur. Quand j ai vu qu'il arrivait, j'ai vou-

lu serrer le frein, mais j'ai été lancé dans le remblai, où 

j'ai eu le front enfoncé. J'ai été huit jours aveugle; tous 

mes habits déchires; je senlais bien que j'avais la force 

de marcher, et je me serais bien déblayé de moi-même, 

mais je ne savais pas comment me retourner, n'y voyant 

pns go;utt te' 

Le témoin termine sa déposition en disant qu'à la sta-

tion do Luxé M. de Crèvecœur leur a dit qu'il recevrait de 

nouveaux ordres à Ruffec. A Rull'ec, en effet, il a vu jouer 

le télégraphe, et le bulletin de marche ne leur -a été remis 

qu'après la réponse télégraphique. 

Le prévenu Landré : Ce que dit le témoin est la vériié. 

J'ai commencé ma dépèche à quatre heures; elle a été ré-

pondue à quatre heures dix minutes, et je n'ai fait partir le 

train qu'après. 

M. ' le procureur impérial: Avez- vous transcrit cette 

dépêche sur le registre ? — R. Oui, monsieur. 

M' Lepelit: Nous avons la dépêché; c'est un fait ma-

•lé'riSU 
AÏ. le procureur impérial: Nous avons le registre de 

Poitiers; il y est dit que le train part à une heure quinze 

minutes, et voire dépêche y est datée de une heure vingt 

minutes. 

Landré: On s'est trompé à Poitiers. 

M. le procureur impérial: C'est un employé de l'Etat 

qui dessert le télégraphe de Poitiers et qui tient le regis-

tre ; c'est la première l'ois qu'on l'incrimine. Le 22 sep-

tembre, dans un interrogatoire, le prévenu a dit le con 

traire ; il a dit qu'il avait donné le bulletin de marche avant 

de procéder à l'expédition de la dépêche. 

Landré : Je soutiens que la dépêche a précédé la re-

mise du bulletin de marche. 

i,'. te président : Témoin, vous rappelez-vous cela? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le procureur impérial : Avez-vous vu souvent jouer 

le télégraphe, prévenu Landré? 

Landré : Oui, monsieur, je le connais très bien ; ou 

répété ma dépêche et j'ai été tranquille. 

M. le procureur impérial : Répéter une dépêche, cela 

ne veut pas dire qu'elle est acceptée. 

Landré: Si, monsieur. 

Aï. le procureur impérial : Non, car l'employé du télé 

graphe est employé de l'Etat, el il faut que ce soit un em-

ployé du chemin qui accepte. 

Landré • Quand on n'acceple pas, on ne répète pas 

M. le procureur impérial : Et alors, quand elle n'est 

pas répétée, que faites-vous ? 

Landré •• Nous attendons. 

iMvergne, conducteur au chemin de fer : Le 18 septem-

bre, j'étais conducteur garde-frein sur le train 9-11. Je 

savais qu'il y avait un train de marchandises devant nous; 

je pensais qu'il était garé soit à Libourne, soit à Civray • 

en arrivant à la courbe de Libourne, j'ai aperçu ce train 

mais il n'était plus temps de l'éviter. 

M. le président : Qui vous avait dit qu'il y avait un 

train spécial en retard ? 

Le témoin : Je l'ai entendu dire par M. de Sassenay, à 

la station de Poitiers, eu causant avec M. Rousseau. 

D. Quelle était la vitesse do votre train au moment du 

choc? — R. Petite, vingt-cinq à trente kilomètres à l'heu-

re ; la machine, n'avait pas bien marché depuis Poitiers; 

elle avait patiné; il y avait trop d'eau dans la chaudière. 

Je n'ai pas été blessé, parce que je me suis retenu à l'un 

des moteurs du frein. 

Luquiant, conducteur au chemin de fer : J'ai pris la 

conduite du train de marchandises à Angoulême pour l'a-

meucr à Poitiers. Nous avons eu des retards dans notre 

marche. Nous sommes restés dix heures à Luxé, par suite 

d'un déraillement survenu à Moussac. Nous nous sommes 

arrêtés encore à Civray et à Rull'ec. Placé dans un wagon, 

à la queue du train, je ne sais quels ordres ont pu être 

donnes, soit par M. de Crèvecœur, soit par d'autres supé-

rieurs ; à Luxé, j'ai vu jouer lo télégraphe, mais sans 

avoir connu pour quel motif. Quand j'ai entendu le sifflet 

Le départ du train venant de Poitiers est à 4 heures 2(J 

minutes du mapn ; le départ de Lieugé des trains de mar-

chandises est à 4 heures 25 minutes ; l'accident est arrivé 

à 4 heures 28 minutes. 

Avec ces données, on trouve que la vitesse du train de» 

voyageurs a été de 25 kilomètres à l'heure, et celle des 
marchandises de 69 kilomètres. 

Ceci posé, il faut remarquer qu'avant d'arriver à la tran-

chée de Sainl-Benoît, le train des voyageurs venait dedes-

cendre une pente de deux centimètres, se prolongeant 

pendant 900 mètres, et que le train des marchandises en 

descendait une de 5 centimètres dans un prolongement de 

1,200 mètres. Celle double circonstance élève la vitesse 
du premier de 29 à 32 kilomètres à l'heure, et celle du se 

ond de 69 à 80. 

Par ces données on peut calculer la position relative des 

deux trains au moment où ils se sont rencontres à Saint* 

Benoît. En cet endroit, la courbe est de 1,000 mètres- il 

s'ensuit qu'en ligne droite les trains n'étaient éloignés l'ua 

de l'autre que de 850 mètres. Il y avait de plus un rideau 

de saules et de peupliers qui nuisait à la vision; en outre 

I faisait peu clair et il y avait du brouillard. De toutes ces' 

circonstances, il résulte que les deux trains n'ont pu se 

voir qu'à une distance de 500 mètres, c'est-à-dire à une 

distance où il devient impossible d'arrêter utilement. 

M. de Laroche-Montbr un, commissaire de surveillan-

ce administrative près du chemin de fer : Le 16 je savais 

que le tram 102 était en retard à Angoulême de neuf heu-

res. Le 17 je trouvai sur mon bureau une lettre du chef des 

gare d'Angoulême qui m'avertit que ce train était reparti', 

pour Luxe. Comme je n'avais que le droit de constater-

son passage et non celui d'arrêter un train, je ne m'eut 

nquiétai pas davantage. 

M. le président : Mais c'était une contravention contre 
laquelle vous deviez rédiger procès-verbal. 

Le témoin .- Le chef de gare était nouveau, je ne voulais 

pas me montrer trop sévère à son égard. 

M. le procureur impérial : Esl-il d'habitude à la gare 

d'Angoulême de faire accompagner les trains spéciaux 

par un inspecteur ? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président, c'est l'habi-

tude. 
M. le président .- Si un train spécial n'était pas accomr-

pagné d'un inspecteur, avez-vous le droit de dresser pro-

cès-verbal de cette infraction aux règlements ? 

Le témoin : Je ne crois pas avoir ce droit. 

M.Fayolle, contrôleur du chemin de fer : Le train de 

màrcFândtses est arrivé à Angoulême en retard, la ma-

chine n'étant pas assez forte pour le traîner; le retard 

était de neuf heures. Je l'ai gardé jusqu'au lendemain, 

10 heures 50 m., pour me conformer à l'ordre de M. l'ins-

pecteur- général de la Panouse. Par ce second retard je. 

changeai la qualification du train, qui de train régulières!, 

devenu train spécial. J'ai préveuu do ce changement la 

gare de Ruffec, et j'ai délivré une feuille de marche au 

conducteur et un bulletin au mécanicien. Ce train a enco-

re éprouvé un retard par suite du déraillement survenu à 

Moussac. 
M. le procureur impérial : C'est le 17 que vous avez 

informé par dépêche lélégiaphique la gare de Ruffec du 

départ du train, en prévenant Ruffec d'avoir à transmettre 

cette dépêche à la gare de Poitiers? 

Le témoin : Oui, monsieur. J'avais en même temps fixé 

le croisement dé ce train à Luxé. 

M. U procureur impérial : Vous ne savez pas ce qui 

s'est passé à Luxé ? 
Le témoin : J'ai su le déraillement de Moussac et le dé-

part de M. de Crèvecœur pour restaurer la voie et diriger 

à nouveau la marche de» deux trains. Avant l'ouverture de 

la section de Poitiers à Angoulême, les convois spéciaux 

de marchandises étaient le plus souvent accompagnés par 

un inspecteur; mais depuis cette ouverture, le nouvel or-

dre du 11 juillet 1853 est survenu et a dispensé de cette 

mesure, excepté dans des circonstances exceptionnelles? 

laissées à l'appréciation. 
M, le procureur impérial : Eh bien ! vous, monsieur, 

qui avez montré beaucoup de sagesse et de prudence dans 

les ordres que vous avez donnés, je vous demande si, 

dans la circonstance où se trouvait le train 102, vous ins-

pecteur, vous n'auriez pas jugé prudent de l'aecori)[>ar 

guer? 
Le témoin : Je n'aurais fait que ce qu'a fait M. de Crève-

cœur. Un inspecteur doit aller au plus pressé. Or, ,M- de 
Crèvecœur avait à diriger le traiu 101 qui s'éloignait de 

Bordeaux; il ne pouvait donc eu même temps monter sur 

le train 102 qui allait sur Poitiers. 
M. le président : Le règlement veut qu'avant de lancer 

nn «Imnanrlo l 'an nrohatiOll & lâ 

un train spéciai sur la voie, on demande l'approbation t 

gare de commande, qui, dans l'espèce, était celle Poitiers-

Or, vous n'avez obtenu que l'acquiescement de la gare «e 

Ruffec. 
Le témoin : En dehors du règlement, il y a un usag^ 

tacite entre les deux inspecteurs de la ligne, MM. de Lie-

veeceur et de Sassenav, d'assurer la Voie seulement J uS' 

qu'à Ruffec, avec injonction à Ruffec de faire suivre J» 

dépêche à la gare de commande. . . . 
D. C'est-à-dire que les deux inspecteurs substituai^ 

leur prudence privée à celle des règlements ? — R- L,e 

dans le but de faciliter le service. ■ 
D. En somme, vous ne niez pas que le règlement eu 

geait la réponse de la gare de commande? — R- Jfl "e 

nie pas, M. le président; ou n'oublie jamais le régleniem. 

on cherche seulement à le simplifier, à en rendre i exec 

tion plus facile. , ,
 f

 :,
e 

D. Qui vous a dit que cette convention avait ete m 

entre les deux inspecteurs? —R, Tout me l'a fait eoiina -

tre, l'usage qui s'est établi dans les gares, et, de plus, 

discussion entre ces deux messieurs sur la limite de te 

pouvons, l'un se plaignant que l'autre avait dépasse 

attributions en dirigeant un train au-delà de Ruftec. 

plus, M. de Crèvecœur m'a dit que cette convention ex 

tait. 
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#' le président : Qui a donné l'ordre de marche au train 

*°X« témoin
 : Jo crois

 '
 avo

'
r vu

 écrire par M. de Crève-

ca
p' Dans la station ? — IL Oui, sur le bureau même du 
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 prévenu, par voie télégraphique, la gare de 
Rull'ec de

 ce
 départ? — IL J'ai vu jouer le télégraphe, ct 

crois bien que cet avis a été donné. 
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 procureur impérial : On ne trouve pas trace de 

lie dépêche sur le registre télégraphique de votre sta-
-, u. Cela m'étonne, car la dépêche précédente que 

"avais adressée à Moussac y est inscrite. 
J yi Saurin, facteur-aiguilleur à la station de Ligugé : 
i

e
l7au matin, je fus obligé de prendre le commande-

ment de la station, le chef étant blessé. J'étais en peine 
?

u
 irain 102, qui était en retard. Je demandais à tous les 

conducteurs des trains qui passaient où était le 102; ce 
fut qu'à midi trente-deux minutes que le train 12 

m'apprit qu'il l'avait laissé à Luxé, sans m'apprendre la 
anse du retard. Ce n'est qu'à plus de quatre heures du 
malin que je l'entends venir lancé à toute viiesse; il allait 
si vile, qde je craignais qu'il ne manquât l'aiguille; il la 
franchit cependant, mais sa grande vitesse ne me présa-
geait lien de bon. C'est quelques instants après que j'ai 
appris qu'il avait rencontré le train de voyageurs veuant 
de Paris et qu'il y avait eu un malheur. Alors j'ai fait dé-
ployer j

es
 drapeaux rouges pour arrêier tous les convois 

qui pourraient se présenter. 

M. Victor Rousseau, sous-chef de gare à Poitiers : Le 
18 septembre au matin, M. de Sassenay vint m'annonce!' 
un train spécial devant arriver à quatre heures cinquante 
minutes et me demanda ce que je ferais à sa place. Je lui 
répondis que je ne partirais pas. 

Kf. le président : Avez-vous eu connaissance des deux 
dépêches télégraphiques relatives à ce train spécial ? — 
R. De l'une d'elles seulement ; de celle qui annonçait que 
le train 102 marcherait jusqu'à quatre heures cinquante. 

M. le procureur impérial : En quels termes M. de Sas-
senay vous a-t-il fait part de ses craintes? — IL M. de 
Sassenay me dit : « Voyons, Rousseau, voilà une dépêche 
qui annonce qu'un train spécial marcherait jusqu'à quatre 
(«tires cinquante; cela m'inquiète. » 

M. le procureur impérial : Et à cela vous lui avez ré-
pondu qu'à sa place vous ne partiriez pas? — R. Je ne lui 
ai pas dit cela comme conseil, car je ne me serais pas 
permis d'en donner à mon supérieur, mais plutôt comme 
réflexion. 

Le témoin déclare qu'il n'a jamais eu connaissance d'une 
convention faite entre les deux inspecteurs d'Angoulême 
et de Poitiers de prendre Ruffec pour le point où s'arrête-
raient les ordres de marche de chacun, mais il sait qu'on 
agissait comme si celte convention existait. Ainsi, dans le 
service, pour tous les trains, M. de Crèvecœur comman-
dait jusqu'à Ruffec, et M. de Sassenay de Ruffec à Angou-

es contraire a l'état de choses que "vous déclarez; dans 
cet ordre, nouveau Ruffec commande* Poitiers,.* c'eai 

jourd
!
h!n. "
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' M. le procureur impérial : Vous, chef de station à Rufi 
fec, vous avez donné un ordre et des bulletins de marche ; 
vous avez manque à votre devoir. Votre devoir était et 
sera toujours de respecter les règlements; c'est en les 
violant, en substituant ses propres idées à la sagesse des 
règlements, que des employés subalternes compromettent 
ainsi la surete publique et les intérêts de la compagnie 
dont ils tiennent leur position. 

Le témoin : Je reconnais aujourd'hui que nous avons 
eu le tort de substituer un usage aux articles de notre rè-
glement, 

M. Bove, sous-chef de gare à Bordeaux, déclare que les 
trams spéciaux étaientd'ordinaire accompagnés par un ins-
pecteur,' parce que jusque-là ces trains n'élaient dirigés 
que pa^jjfcs mécaniciens anglais, dans l'aptitude desquels 
on n'avait pas la pins grande confiance; mais pour les 
autres trains formés depuis, ils n'étaient pas toujours ac-
compagnés d'un inspecteur. 

M. de Maublanc, sous-chef de gare à la Bastide, fait 
une déposition semblable. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à de-
main. 

Audience du 25 novembre. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 
L'audition des témoins est reprise. 

Le premier appelé à la barre est M. Charles-Joseph Fou-
lon, ingénieur en chef des ponts et chaussées, chargé par 
l'Etal du contrôle du chemin de fer d'Orléans : «Je n'ai au-
cune connaissance personnelle des faits; j'ai appris la 

la 

M. le procureur impérial .- Eu sorte que c'était Ruffec 
qui était la gare de commande, tandis qu'elle aurait dû re-
cevoir les ordres de Poitiers? 

M. Samsais, employé au télégraphe de la gare de Poi-
tiers : Pendant la nuit du 17 au 18 septembre, j'ai reçu 
deux dépêches, la deuxième, à trois heures quarante-deux 
minutes du matin, qui m'annonçait que le train partait de 
Couhé-Vérac avec deux machines en faon état. Je l'ai don-
née à l'aiguilleur, qui l'a portée à M. de Sassenay. 

M. le président : Dans les usages télégraphiques, que 
signifie la répétition des dépêches faite par la station à qui 
«lie est adressée? — R. Autrefois cette répétition signi-
fiait non seulement qu'on avait compris la dépêche, mais 
qu'on y acquiesçait ; aujourd'hui, quand la dépêche est 
interrogative, la répétition nesuffit plus ; elle est suffisante 
pour les simples avis à transmettre. 

M. le procureur impérial : Pouvez-vous, "de la gare de 
Poitiers, attaquer Vivonne avec le télégraphe ? — R. Non, 
monsieur. Vivonne peut attaquer Poitiers, mais Poitiers 
ne peut attaquer Vivonne. 

M. le procureur impérial : C'est là un grand inconvé-
nient, et qui subsistera tant qu'il n'y aura qu'un fil télé-
graphique sur la voie. 

Le sieur Prevignaud, aiguilleur à Poitiers. C'est ce té-
moin qui a porté à M. de Sassenay la dépêche télégraphi-
que reçue par le témoin précédent. En recevant cette dé-
pêche, M. de Sassenay, qui était couché, s'est levé et a dit: 
« Cest bon, Prevignaud; » niais il ne lui a pas dit ce que 
contenait la dépêche. 

■Sergent, poseur de rails à Vivonne : Le 18 septembre, 
!wS quatre heures du matin, quand j'ai vu le traiu arri-
*
er

> je croyais qu'il ne s'arrêterait pas, tant il allait vite, 
^pendant il s'arrêta pour prendre de l'eau. En prenant 
^ 'eau, le mécanicien dit: «Allons, mes amis, dépô-

°ns-rious, nous n'avons plus que quarante minutes. » 
^' entendu le sieur Barloquin leur parler ; mais en raison 

'a distance je n'ai pas entendu ses paroles, 
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 Président.- Cependant l'ordre du 11 juillet 1853 

nouvelle de l'accident par la dépêche télégraphique de 
compagnie. Je me transportai aussitôt sur les lieux pour 
porter des secours et m'informer des causes de l'événe-
ment. J'ai consigné, dans le procès-verbal du commissai-
re de Poitiers, quelle était ma pensée. 

L'ordre de service du 11 juillet 1853 n'a pas été auto-
risé par le ministre; mais, dans mon opinion, il n'en était 
pas moins obligatoire pour les employés. Ce défaut d'au-
torisalion engagerait la responsabilité de la compagnie, si, 
dérogeant par cet ordre aux mesures de police prescrites 
par les règlements antérieurs, elle avait omis d'exécuter 
quelques-unes des mesures ordonnées par ce règlement, 
et si cette omission avait été la cause de l'accident. 

Le règlement en vigueur est un ordre du service 
du mouvement d'Orléans à Bordeaux , en date du 
6 mai 1852. Le ministre, en autorisant l'ouverlure de la 
section de Poitiers à Angoulême, avait maintenu implici-
tement cet ordre de service par sa lettre du 17 juillet 
1853. 

J'ai donc dû rechercher avec soin si l'ordre de service 
du 11 juillet 1853 avait fait disparaître quelques mots des 
mesures essentielles qu'avait édictées l'ordre de service du 
mouvement du 6 mai 1852; s'il assurait aussi complète-
ment que ce dernier la sécurité de la voie. 

Vous devez voir comme moi que les dispositions de 
l'un se retrouvent dans l'autre, à peu d'exceptions près; 
que sur quelques points même le nouveau offre plus de 
garanties que l'ancien. Néanmoins il a fait disparaître la 
disposition de l'article 8 qui prescrit d'accompagner les 
trains spéciaux. Mais ne l'a-t-il pas utilement suppléé par 
l'obligation imposée au chef de gare qui expédie de ne ja-
mais le faire sans avoir l'autorisation de la gare de com-
mande qui doit fixer les heures de départ, l'itinéraire et les 
points de croisement de ces trains. Ainsi réglementés, ces 
trains, porteurs d'une feuille de marche, dressée confor-
mément à l'article 14, pouvaient circuler avec la même sé-
curité qu'un train régulier. 

Ce concours des deux gares extrêmes à la formation, à 
l'expédition et au règlement de la marche du train est une 
heureuse innovation. 

Au surplus, j'ai tout lieu de croire que la compagnie 
n'avait pas même cessé d'exécuter, en ce qui concerne 
l'accompagnement des trains spéciaux, les prescriptions 
de l'article 8 de l'ordre du mouvement du 6 mai 1852. 

En effet, jamais aucun procès-verbal n'est venu me si-
gnaler qu'on ait omis de le faire. Je pense qu'on ne devrait 
pas transformer un train régulier en train spécial; qu'un 
train inscrit sur le tableau doit poursuivre sa marche, quel 
que soit son retard, jusqu'à ce qu'il soit arrivé à la gare 
tie destination ; néanmoins je ne «trouve rien dans les rè-
glements d'administration qui s'oppose à celte trans-
formation dans un cas donné ; mais évidemment, si 
on expédie comme train spécial un train régulier, on doit 
remplir pour ce train toutes les formalités relatives à l'ex-
pédition d'un train spécial. 

M. le président : De ce que vous venez de dire, mon-
sieur, il résulterait que la faute devrait êire imputée à M. 
de Sassenay. — R. La faute est à M. de Sassenay, mais 
Ruffec aurait dû prévenir de la marche du train, dans tel-
les ou telles conditions. A mon avis, on n'aurait pas dû 
changer la qualification du train 102, de train régulier en 
train spécial. 

I). Il y a cependant des exemples de cette transforma-
tion. — R. Mais j'aurais préféré qu'on lui conservât sa 
dénomination de train régulier, malgré son retard de dix-
neuf heures. 

D. Cependant toute l'économie de la marche des trains 
est interrompue quand l'un d'eux, régulier ou spécial, est 
en retard de dix-neuf heures. — R. Le temps du retard 
est insignifiant; deux heures, trois heures, ne font pas 
plus que quinze ou vingt. 

D. Ne devait-on pas attendre la réponse de Poitiers 
avant d'expédier le train ? — R. L'instruction ne défendait 
pas de demander cette réponse ; toutefois, elle n'était pas 
impérative. 

D. Ce train partant à dix heures cinquante minutes, 
était-il nécessaire de donner au conducteur un bulletin de 
marche ? — R. Evidemment. 

D. Devait-on faire accompagner ce train par un inspec-
teur? — R. Non, car les bulletins de marche ordonnés 
par l'ordre nouveau du 11 juillet 1853, ayant réglé que les 
conditions de la marche des trains spéciaux seraient fixées 
comme celle des trains réguliers, avec les heures de dé-
part, les heures de rencontre et de croisement , les heu-
res d'arrivée, toutes mesures transmises par voie télégra-
phique, il devenait superflu de faire accompagner le train 
spécial par un inspecteur. En général, et même sous l'em-
pire de l'ordre du 6 niai 1852, les inspecteurs étaient ju-
ges de la question de savoir s'ils devaient ou non accom-
pagner les trains, à plus forte raison sous l'empiie du 
nouvel ordre du 11 juillet 1853 pouvaient-ils se dispenser 
de l'accompagnement, puisque tontes les conditions de 
la marche étaient réglées par des bulletins. 

Je ne saurais trop répéter que, d'après le nouvel ordre, 
la marche du train spécial étant concertée sur toute la 
ligne, il marche dans toutes les conditions de sécurité du 
irain régulier. La raison en est simple, c'est que son pas-
sage est signalé à toutes les stations. 

M. le président : Cependant voyez ce qui est arrivé à 
Vivonne. Desnosses, le conducteur, est averti par le chef 
de gare de ne pas aller plus loin, et il fait mépris de cet 
averties 'ment, il va en avant. — R. A mon avis, Desnosses 
a eu tort. Un chef de gare peui avoir connaissance d'un 
danger inconnu d'un conducteur ou d'un mécanicien ; il 
a toujours le droit d'arrêter un train. 

D. Comment expliquez-vous ce bulletin de l'employé de 

Ruffec, de Landré. qui a réglé la marche? — R. Si c'était 
une décision, la faute est grave ; si c'était une consultation 
qu il demandait à Poitiers, la faute est beaucoup moin-

Uridré soutient qu'il n'a fa 't partir le train qu'après 
la réponse faile à sa dépêche 'télégraphique. — R. Je ne 
puis rien répondre. Je ne puis que répéter qu'il ne devait 
faire partir qu'après la réponse de Poitiers, m.tis je ne 
puis dite si celte réponse a élé faite; c'est un fait qui m'est 

jinconm.. 

IL Considérez-vous la répétition de la dépêche télégra-
.phique comme une acceptation? — R. Malheureusement, 
je crois que l'usage a consacré que la répétition était une 
accepta-ion; à mon avis, c'est un tort, une fausse inter-

' prélalion des règlements. 

AI. le procureur impérial : Ne suffisait-il pas d'écrire 
d'Angouiêiiie à Poitiers la marche du train et d'apprendre 
que Poitiers acceptait? — R. Evidemment. 

D. Msfs alors, puisqu'on lui retirait son premier ordre, 
ne devait-on pas lui en donner un nouveau concerté avec 
Poitiers? —• R. Oui, monsieur. Les trains spéciaux sont 
délicats à expédier; ainsi la gare do Ruffec ne me paraît 
pas organisée pour régler l'ordre de marche d'un train 
spécial. Aussi je ne me suis jamais expliqué que cet ordre 
eût pu être donné. 

M. le procureur impérial : C'est aussi ce que nous ne 
nous sommes jaiBais expliqué. 

M' Bouchard, avocat de M. de Crèvecœur : Je ferai 
observer que Ruffec, en faisant connaître la marche du 
train, ajoutait : « Faites suivre à Poitiers », ce qui voulait 
dire q'je Poitiers ait à surveiller la marclu. 

M. le procureur impérial : Nous vous suivrons, quand 
le moment arrivera, sur le terrain où vous nous appelez; 
nous avons les registres télégraphiques. Par ces registres 
nous prouverons que c'est Ruffec qui a réglé la marche, 
alors qu'elle devait la recevoir de Poitiers, gare de com-
mande. 

Maintenant je m'adresse de nouveau au témoin qui a 
déclaré que, dans son opinion, l'ordre nouveau du 11 juil-
let 1853 avait dispensé les inspecteurs d'accompagner les 
trains spéciaux, et alors je lui demande si, toujours dans 
son opinion, il ne lui semble pas que les inspecteurs de-
vaient remplacer leur présence sur le train spécial par 
l'accomplissement de toutes les garanties prescrites par 
le nouvel ordre? — R. Il est évident que les inspecteurs, 
comme tous autres employés, doivent toujours se coufor-
mer aux instructions légales. 

D. De sorte que M. de Sassenay n'avait que deux partis 
à prendre : ou retenir le train, ou s'assurer de sa marche? 
— R. C'est mon opinion. 

M' Bouchard: Quand un délai de huit heures s'est 
écoulé entre la dépêche qui annonce le départ d'un train 
et ce départ lui-même, ne doit-on pas considérer ce dé-
part comme accepté? 

Le témoin : Je ne pourrais répondre à cette question 
que par un exemple qu'on me citerait. Un retard de huit 
heures peut amener de grandes perturbations sur la voie. 
J'aurais préféré qu'on demandât l'avis de Poitiers. 

M" Bouchard^ Huit heures se sont écoulées entre le 
moment où M. Fayolle a prévenu du départ du train et ce-
lui où ce départ a eu lieu; nous en inférons que ce silence 
devait être accepté comme un acquiescement à la marche 
réglée. Je demanderai au témoin si c'était une obligation 
pour M. de Crèvecœur de monter sur le train 102. 

Le témoin : J'ai déjà répondu à cette question. Je crois 
que le nouvel ordre du 11 juillet 1853 pouvait Feu dispen-
ser. Du reste, il y avait un retard considérable dans la 
marche de ce train, et c'était là une appréciation à faire. 
Si M. de Crèvecœur considérait le train comme spécial, il 
devait assurer sa marche jusqu'à Poitiers ; s'il le considé-
rait comme un train en retard, il ne devait assurer sa 
marche que jusqu'à Ruffec. 

M" Bouchard: Nous sommes prévenus d'être les au-
teurs de la catastrophe de Saint-Benoît. Je demande, en 
résumé, au témoin, s'il considère M. de Crèvecœur, soit 
qu'il se soit conformé aux règlements, soit qu'il s'en soit 
écarté, comme coupable de celte imprudence? 

Le témoin : A mon avis, évidemment non ; cela résulte 
de ce que j'ai dit précédemment. 

Mi le procureur impérial: D^nosses, le malheureux mé-
canicien qui a succombé, pouvait-il cesser de marcher, 
nanti qu'il était de son bulletin de marche? 

Le témoin : Il n'avait pas le droit d'arrêter la mar-
che. 

M. le procureur impérial : Ce bulletin de marche, il le 
tenait du contrôleur de Ruffec, qui le tenait de M. de 
Crèvecœur. Il faut donc remonter à l'agent responsable, à 
celui de qui a émané le premier ordre. — R. Je crois qu'il 
faut tenir compte des exceptions produites oar les retards 
des trains. Toutes les exceptions ne peuvent pas être prévues 
par le règlement. Certains cas doivent être laissés à l'ini-
tiative des employés supérieurs ; ils peuvent commettre 
des erreurs, faire de fausses appréciations, «ans qu'on 
puisse le leur imputer à faute. 

M' Lepetit : Je demanderai au témoin son opinion sur 
M. de Sassenay. 

Le témoin : M. de Sassenay est un très boit employé, 
très actif, très zélé. Nous nous sommes trouvés ensemble 
à l'occasion d'un déraillement el dans d'autres circon-
stances difficiles, et je l'ai toujours trouvé à la hauteur de 
son devoir et des difficultés qu'il avait à surmonter. 

L'audience continue au départ du courrier. 

Il me pria ensuite de vouloir bien recevoir les paquets 
qu'on pourrait lui expédier de Paris et qu'il viendrait les 

„ i . . i . _i i..: i ir :n. . :».. . prendre en se rendant chez lui à Versailles ; j'y consentis 
sans difficulté, croyant ce jeune homme très honorable. Je 
reçus, en effet, plusieurs envois à son nom, lelsqiie bottes, 
pantalons, etc. J'ai remis ces objets à Ruff; j'ignora s'il les , 
a payés. La dernière l'ois que je l'ai vu, il me dit qu'il al-
lait 'Hre parrain, qu'il avait des dépenses à faire à celte oc-
casion, et il m'emprunta 50 sous qu'il ne m'a jamais ren-
dus 

Un acte d'une incroyable audace a été révélé par le sieur 
Mignon, concierge du ministère d'Etat. 

Un jour, dit-il, je m'aperçus avec étonnement qu'un 
mot avait élé glissé sur la liste des employés attaches au 
ministère; ce nom était celui du sieur Ruff, que des four-
nisseurs étaient venus demander nombre de fois et que je 
ne connaissais pas du tout. Ce nom avait été porlé à la 
section des archives ; je le fis disparaître. J'ai pensé que 
cet individu s'était glissé dans ma loge et avait écrit son 
nom sur la liste des employés, afin que si des fournisseurs 
venaient s'informer s'il était employé au ministère d'Etat, 
je pusse leur répondre affirmativement. 

Une multitude de fournisseurs, de maîtres d'hôtels gar-
nis ont été escroqués de sommes plus*ou moins importan-
tes! Ruff ne s'est pas contenté de leur faire envoyer à son 
adresse, chez le concierge du château de Saint-Ctoud, des 
bottes, des habits, des chapeaux, etc., qui n'ont jamais été 
payés, il a encore emprunté de faibles sommes à quel-
ques-uns de ces fournisseurs. 

Pour donner une idée des nombreuses ressources d'i-
magination de Ruff, dont nous avons fait connaître deux 
échantillons, nous citerons ce nouveau procédé, qui a été 
révélé par le sieur Delpoulle, tailleur: 

Un jour, dit ce témoin, M. Ruff se présenta chez moi ; 
je ne le connaissais pas. Il était porteur d une noie signée 
de l'un de mes clients, M. Rollin, lieutenant d'état-majnr, 
demeurant au château des Tuileries, et fils du général 
Rollin ; cette note portait : De la part de M. Rollin. 
M. Ruff me lit une commande, il se disait attaché au mi-
nistère d'Ltal ; il venait de la part d'un h mime fort hono-
rable ; je lui fis et lui portai à son hôtel; rue de Rivoli, 
divers effels s'éievant à la somme de 272 l'r. 

N'entendant plus parler de lui, j'allai voir M. Rollin, qui 
me raconta que M. Ruff était parvenu à s'introduire auprès 
de lui, l'avait d'abord complimenté sur la coupe de ses 
vêtements, lui avait demandé l'adresse d i tailleur de ces 
vêtements, puis avait fini par réclamer de son obligeance 
qu'il voulût bien porter sur l'adresse que M. Ruff se pré-
sentait de la part de M. Rollin. 

On a trouvé au domicile du prévenu diverses lettres 
qui lui sont adressées par des cuisinières, femmes de 
chambre, elc. L'une est signée Françoise, l'autre Péla-
gie, etc. Celle correspondance révèle des relations amou-
reuses entre ces dames et Ruff qui, do même «pie le tour-
lourou traditionnel, ne dédaigne pas le bouillon de l'a-
mour et le veau de l'amilié. 

Lo Tribunal, sur les réquisitions do M. Dupré-Lassalle, 
avocat impérial, a condamné Ruff à treize mois de prison 
el 50 fr. d'amende. 

— La chambre des avoués près le Tribunal de la Seine, 
dans sa séance de jeudi 24 novembre courant, a volé 1° 
une somme de 200 francs pour sa souscription au monu-
ment à élever au lieutenant Bellot; 2° une somme de 500 
francs en faveur des incendiés de la rue Beaubourg. 

— Hier jeudi, à six heures et demie du soir, une mai-
son située rue de Vanves, 10, à Mouirouge, s'est écroulée 
et a enseveli sous ses décombres cinq personnes dissémi-
nées dans différents logements, huit vaches renfermées 
dans leur étable, un cheval dans son écurie et un porc 
dans sa bauge. 

Les travaux de sauvetage entrepris aussitôt avec une 
grande ardeur ont permis de retirer bientôt de dessous l'a-
mas de matériaux et de débris qui les couvrait quatre per-
sonnes atteiules seulement de blessures et de contusions 

mais un pauvre petit enfant de seize plus ou moins graves ; 

mois, appartenant aux époux Désoudins, a été étouffé dans 
son berceau. 

Le cheval a élé sauvé ainsi que le porc. Les premières 
opérations de l'enquête qui a été ouverte pour rechercher 
les causes de ce sinistre paraissent démontrer qu'elles sont 
dues uniquement à l'état de vétusté et de délabrement du 
bâtiment écroulé. 

— Un garçon de magasin auquel la déclaration de fail-
lite de son patron avait fait perdre sa place, le sieur Ré-
niond, âgé de trente-cinq ans, s'était trouvé réduit à cher-
cher des moyens d'existence momentanés dans le travail 
des démolitions. Hier, il travaillait à la démolition d'une 
maison formant le coin de la rue de l'Ecluse, lorsqu'il fut 
tout-à coup atteint par la chute d'une pierre qui, tombant 
du quatrième étage, lo frappa à la têtu et le tua raide sur 
le coup. Le corps de ce malheureux a é.é transporté à la 

DÉPARTEMENTS. 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

Informé qu'un sieur Ruff, âgé de vingl-sept ans, Is-
raélite, et logeant eu garni rue de Luxembourg, 29, com-
mettait journellement des escroqueries en se disant atta-
ché, lantôl à la maison de l'Empereur, tantôt au ministère 
d'Etat, M. Roudrot, commissaire de police, en vertu des 
ordres de M. le préfet de police, arrêta le prévenu. 

Cette arrestation, fut opé'ée le 8 novembre à la caserne 
de la gendarmerie mobile de l'Assomption où Ruff se ren-
dait pour prendre ses repas à la cantine, suivant l'autori-
sation qu'il en avait obtenue en disant qu'il appartenait en-
core à l'armée et qu'il était présentement attaché aux bu-
reaux du grand-maréchal du palais. 

Ruff comparait aujourd'hui devant la police correction-
nelle comme prévenu d'un grand nombre d'escroqueries, 
qu'il aurait commises à l'aide du faux tilre qu'il s'est 
donné. 

Pour obtenir plus sûrement la remise des objets qu'il 
allait acheter chez divers fournisseurs de Pans, il s'était 
servi d'un concierge du château de Saint -Cloud, vieux sol-
dat, dont la position devait inspirer toute confiance, et 
qui, comme on le pense bien, a été dupe des manœuvres 
du prévenu; voici, du reste, la déposition de ce témoin : 

Le sieur Delahaye, concierge au château de Saiht-
Clou I : J'ai connu Ruff, il y ■>■ environ dix ans, alors qu'il 
était employé comme palefrenier extra dans les écuries du 
roi Louis- Philippe. Je l avais perdu de vue, lorsqu'il re-
vint me voir il y a environ quatre à cinq mois; il me dit 
qu'il était employé au Conseil-d'Llat avec un traitement 
de 2,500 fr., qu'il était domicilié à Versailles pour les exi-
gences de son service, et doit par capter ma confiance. Il 
me parlait de mon lils mort en Afrique, disant avoir servi 
avec lui dans le li* de ligne. 

NORD (Lille). — On lit dans la Liberté : 

« L'ex-commissaire de police de" Tourcoing, M. Pem-
mejean, inculpé de concussion, et qui s'était d'abord ré-
fugié en Belgique, a été arrêté ce matin, à cinq heures, 
par AI. le commissaire de police Boulesteix. Il paraîtrait 
que la présence à Lille de la concubine de l'ex-commis-
saire de Tourcoing avait été signalée; on avait suivi avec 
soin toutes ses démarches; on savait qu'elle devait coucher 
chez une de ses connaissances, rue do Cand. En consé-

quence, une visite domiciliaire fut opérée, et,-Ml Pemme-
jeâh fui trouvé sous le lit dans lequel il venait do passer 
la nuit. Sa concubine a élé également conduite à la prison 
du Palais-de-Justice. » 

Bours «te Pari» du 28 Novembre K8SS. 
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f Au comptant, 
( Fin courant, 

j Au comptant, 
( Fin ci courant, 

D "c. 71 40.— Hausse » 20 c. 
— 74 35.— Hausse » 10 c. 

D"c. 100 -.— Hausse » 20 c. 
— 100 — .— Sunschangement. 

AIT BOMÏTAN'f 

3 0(0 j. W déc 74 40 
4 Ir2 0[0 j. 22 sept. 98 — | 
l 0i0 j. 22 sept.. .. 
4 Ip 0(0 de 1832.. 100 — 
4ct; de la Banque. . . 2890 — 
Crédit foncier 335 — 
Crédit maritime. ... 47.'> — 
Société gén. mohil.. 707 B0 

FONDS CTKANGBHS. 
5 0[0 beige, 1S40. . — --
Napl. (C. lloiscii.j. . — — 
Emp. Piém. tSSO.. 93 — 
Home, 5tqo 94 L8 
Kmpr. 1850 — ~ 

ETC. 
— 'LU 

FONDS DK LA VllXS 

Oblig. de ia Ville... 
Emp. 23 millions.. . 1(63 — 
Emp. 50 millions... 1205 — 
Rente de la V'iUe...' — — 
Caisse 'hypothécaire. 95 — 
Quatre Canaux . , . . . 11 " 0 — 
Canal de bourgogne, lt 13 73 

VALKL'llS DIVBBSK6 

IL-Fou.rn.de Moite. . 1775 — 
Lin Cohin ; . — —-
Mines de la Loire. . . . 350 —» 
l'issus de linMaberl. 795 —-
Docks-Napoléon 225 —i 

- A l'ERilE. 

4 lïl 0m 1832 
Emprunt dn Piémont (1849). 

L 1 " 
Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

1î 30 74 40 74 20 
KO — 100 — 99 90] 

Uern. 
cours. 

7*98 

Saint Germain 830 
Paris à Orléans 1105 

Dijon a Besançon. 
I Midi 

580 — 
593 — 
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Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Strasbourg à Baie.. . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. . 

Ouest 

Parisà Caen et Cherb. 

1042 S0 

495 — 

382 S0 
865 — 

820 -

907 SO 

762 50 

695 

Gr. central de France. 515 — 

Montereau à Troyes. 

Dieppe et Fécamp.. . 486 25 

BlesmeetS D.àGray. i. _ 
Bordeaux à la Teste. . 260 

Paris à Sooaux 182 50 
Versailles (r. g.)....

 327 50 
Grand Combe. 

Si)0 — | Central Suisse. 

M. A CHILLE DE VAULARELLE vient de mettre la dernière main 

a son Histoire des deux Restaurations. Le septième et dernier 

volume de ce livres! remarquable à tant de titres a paru à 

la librairie de M. Perrolin, éditeur. Ce volume, qui comprend 

une des phases les plus intéressantes de notre histoire moder-

ne, depuis le 1" janvier 1828 jusqu'à la fin du mois d'août 

1830, initie le lecteur au secret de toutes les grandes ques-

tions de politique intérieure et extérieure qui occupèrent 

l'opinion pendant ces trois années : insurrection de la Grè-

ce, histoire du ministère Marligiiac, histoire du ministère 

Polignac, expédition de Morée, expédition d'Alger, révolu-

tion de juillet, chute de Charles X ct avènement de Louis-

Philippe. Rien déplus animé, de plus vrai, de plus vivant 

que le récit des trois journées ; les qualités de l'historien de 

l'écrivain éminent s'y révèlent à chaque page. Ce norceau 

est un digne pendant du récit de la bataille de Waterloo, placé 

dans le premier volume de ce bel ouvrage, au succès duquel il 

a si puissamment contribué. A la suite de ce brillant chapi-

tre se trouve un document fort curieux, c'est le journal du ca-

pitaine Dumont-d 'LÎrville, relatif au séjour et aux conversa-

tions de Charles X à bord du Great-Britain, du 16 au 23 août. 

Ce livre, on le voit, réunit toutes les qualités qui constituent 

les bons ouvrages historiques : élévation du point de vue, sin-

cérité des faits et des appréciations, ordre et sagesse de la com-

position, mouvement, énergie, éclat du style. Imprimé avec 

eoin et la plus irréprochable correction, il figure dignement 

dans le catalogue de M. Perrolin, éditeur de liéranger, de Ra-

phaël, île Y Histoire de la révolution de 1848, de Lamartine, 

de la Méthode Wilhem, etc., etc. 

— Les parfums ont sur les nerfs une action funeste que 

n'ont pas les cosmétiques médico- hygiéniques de M. La-

roze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. L'Eau lustrale 

conserve les cheveux, en prévient et retarde la chute et le 

blanchiment, calme les démangeaisons de la tète. L' au 

leucodermine, spéciale pour les soins du visage, en enlève 

les rugosités, boutons, couperoses, blanchit et raffermit la 

peau. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Italien, Lucrezia Borgia, par 

M
m
" Alboni, Parodi, MM. Mario et Tamburini. Mardi r 

les représentations de M™ Ivezzolini, I Puritani. ' *
>0u 

— T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, 24« représ 

tation du Bijou perdu, avec M
mi

 Marie Cabel, dont Pimme°
n

" 
succès s'accroît de jour en jour.

 nse 

— GAITÉ. — Ce soir, samedi, troisième représentation de 
grand succès qu'on nomme les Cosaqueî.

 ce 

SPECTACLES DU 26 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Agrippa, Bonhomme Jadis, le Mari de la ve ave 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — Lucrezia Horgia. 

O PÉRA- COMIQUE. — Colette, les Noces de Jeannette. 

ODÉON. — La Grand'Mère, M. Prudhomme. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Colin-maillard. 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON Al GRAND-IH0OTR01GE 
Etude de SI' OELESSARD, avoué à Paris, 

place Dauphine, 12. 

Vente sur licitation, au Palais-de- Justice, à Pa-

ris, le samedi 10 décembre 1853, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise au Grand-Montrouge, Grande-Bue, 100, et 

sans numéro sur la route de Châlillon. 

Cet immeuble se compose de deux corps de bâ-

timents, deux cours, jardin en plein rapport, res-

serre, hangar, buanderie, poulailler, cellier, re-

mise et puits commun. 

Le tout d'une contenance superficielle d'environ 
34 ares. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M* OELESSARD, avoué; 

2° A M" Masson, avoué à Paris, rue de Choi-
seul, 4 ; 

3° A M" Lambert, notaire à Paris, place de l'Ë-

cole-de -Médecine, 17. (1690) 

GRANDE MAISON fo!îî^ï^X 
chérie, 18, à vendre (sur une seule enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 29 no-

vembre 1853. — Produit net, 10,491 fr. — Mise à 

prix, 140,000 fr. —S'adresser à M
s
 RAI »IER, 

notaire, rue Caumartin, 29. (1643) 

Compagnie a?t* chemin* de' fer 

DE DIEPPE ET DE FÉCAMP. 
Un arrêt de la Cour impériale d'Orléans, rendu 

le 20 juillet dernier, sur un renvoi de la Cour de 

cassation, oblige la Compagnie des chemins de fer 

de Dieppe et de Fécamp à exécuter dans un délai 

déterminé l'embranchement de Fécamp. 

Afin de ne pas encourir la déchéance et de con-

server aux actionnaires de la compagnie de Dieppe 

les avantages que leur promet la fusion projetée 

entre les lignes de l'Ouest et du Nord-Ouest, le 

conseil d'administration a dû procéder à l'exécu-

tion de l'arrêt. 

Les travaux devant commencer dans un bref dé-

lai, le conseil d'administration a l'honneur de 

prévenir les actionnaires qu'un versement de 25 fr. 

par action devra être effectué du 5 au 20 janvier 

1854, à la caisse de la Compagnie, rue d'Amster-
dam, 11. 

Conformément à l'article 9 des statuts, l'intérêt 

à raison de 5 p. 100 par an est dû pour chaque 

jour de retard et sera exigé à partir du 21 janvier 

1854. (11209) 

COMPAGNIE DES TRANSPORTS. 
La gérance de la compagnie des transports, 

sous la raison sociale DIREZ et C% a l'hon-

neur de prévenir MM. les porteurs d'actions qui 

n'ont pas fait leur deuxième versement de 100 

francs par action, lequel devait avoir lieu le 30 

juin dernier, que, faute par eux d'effectuer ledit 

versement dans le délai de huitaine de ce jour, la 

gérance se verra contrainte de faire procéder, con-

formément à l'article 9 des statuts, à la vente des 

titres définitifs à la Bourse, par agent de change. 

(11206) 

CAISSE HYPOTHÉCAIRE 
(en liquidation). 

AVIS. — L'administration fait savoir aux por-

teurs des obligations de cette société, qu'en vertu 

d'une décision prise le 24 novembre courant par le 

conseil général en présence de M. le commissaire 

du Gouvernement, toutes les obligations restant en 

circulation seront remboursées immédiatement à 

bureau ouvert, avec les intérêts courus jusqu'au 
jour du remboursement. 

Les intérêts cesseront de courir a partir du l' r 

janvier prochain. 

Paris, le 26 novembre 1853. 

Le directeur général, 

S ILVY . (11207) 

l vin Les actionnaires de la Société de» 

Aïlij» Milieu «le Clialaiictoes et do 
4«raiul-CloM sont convoqués à une assemblée 

générale extraordinaire qui se tiendra dans les 

bureaux de la société, à Paris, rue Louis le-Grand, 

27, à une heure de l'après-midi, le mardi 13 dé-

cembre 1853, à l'effet de statuer sur les comptes 

des gérants et de délibérer sur une transaction 

qui apportera des modifications aux statuts de la 

société. (11 20tt) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Compagnie le Ml-

nenr sont convoqués eu assemblée générale, pour 

le 14 décembre prochain, à dix heures précises 

dans la salle de la Redoute, rue de Grenelm-Sàint-

Honoré, 35. (11205) 

SIROP INCISIF RE 
Cinquante années de succès prouvent qu 'i

1 è,i j,, 

meilleur remède pour guérir les rhumes, to ,% 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de p,,,. 

trine. R. St-Martin, 324, et dans lesprinei >. ville,. 

(10159) ' 

MALADIES DE LA PEAU. TrST 
Quiconque n'est pas guéri ne doit rien. Consulta, 

tions gratuites. Cabinet médical du s' B. FALLOT 

rue Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Affr j ' 

(10151) 

PHRlfOriN, éditeur des /Mémoires du Rot Jfotteph, dejla Méthode Wïthetn, de 

EN VENTE-

7° ET HERNIE! 
VOLUME. 

HISTOIRE 
'Histoire tte la Révolution, de 1S£S et de Raphaël; par IL A MARTINE, rue Fontaine-Molière, 41, 

§ Le 7 e et dernier volume con-

I tient l'histoire des trois années 

5 1828, 1829 et 1830 : Insurrec-

DES 

DEUX RESTAURATIONS 
JUSQU'A ïiA CHUTE »E CHAïMJES X 

PAR M. DE VAULALELLE. 

tion de la Grèce;. Histoiredu mi-

nistère Marlignac; Histoire du 

ministère Polignac; Expédition 

de Morée; Expédition d'Alger; 

Révolution de Juillet (chute de 

Charles X et avènement de 

Louis-Philippe) ; Journal de 

Dumont-d'Urville, sur le sé-

jour et les conversations de 

Charles X à bord du Great-
Britain, du 16 au 23 août. 

9 forts volumes in-8°. ( L'ouvrage est entièrement terminé. ) — Prix de chaque volume t 5 francs. 

ŒUVRES COMPLETES 
Nouvelle édition revue 

par l'auteur. 
BÉRANGER 
ILLUSTRÉE DE 5« MAGNIFIQUES GRAVURE SUR ACIER d'après Charlet, Dau-

bigny, A. de Lemud, Johannot, Pauquet, PerigTIilly, Sandoz, Grenier, Raffet, etc. 

et du « portrait d'après nuture par SAiVIIOE. 
L'ouvrage complet, 2 volumes in-8°, brochés. ... 28 fr. 

Demi-reliure, tranche dorée. . 38 fr. 

50 LIVRAISONS A 50 CENT. — L'OUVRAGE EST COMPLET. 

MUSIQUE »ES CHANSONS DE RÉRANGER, 5' édit., revue, contenant 

les airs anciens et modernes et ceux des chansons nouvelles, l'air de JVofre Coq, par 

M. H ALEVY , pour piano, à 2 ou 4 voix, et les airs pour le Juif errant et les Souve-

nir* du Peuple, par M°" M AINVIELLE- FODOR. 1 vol. in-8° cavalier, de 300 pages. 6 fr. 

MAGASIN, 

31, place de la Bourse, 31. 
MANUFACTURE, 

Uh, boulevard Contrescarpe, UU. THOURET, 
Fabrique d'ORFËVBERIG et «le COUVERTS dorés et argentés par rélectro-ehimle, 

PROCÉDÉS DE HUOLZ ET ELKINGTON. 
Nous venons prévenir notre clientèle que, par suite de la grande extension qu'ont 

prise nos affaires, nous avons été forcé d'agrandir considérablement nos ateliers, 

et de les transférer, 44, Boulevard Contrescarpe (près la Bastille), où 

MM. les Négociants peuvent adresser leurs commandes, ainsi qu'à notre magasin 

de vente, SI, place de la Roui-Me. 

Ceux d'entre eux qui voudront visiter notre établissement pourront se convaincre 

que nous sommes en mesure, au moyen de la force motrice et du matériel dont nous 

disposons, d'exécuter les commandes les- plus importantes et aux conditions les 

plus avantageuses. Toutefois, nous résisterons, comme nous l'avons toujours fait, 

à tout rabais qui n'aurait pour résultat que de diminuer, soit la solidité de la fa-

brication, soit la quantité d'or ou d'argent indispensable à un long service. 

Afin que chacun puisse se reudre compte de la qualité et de la durée de notre 

orfèvrerie, tous les objets sortant de nos ateliers portent, outre notre poinçon de fa-

brique, le poinçon d'argenture avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur 

chaque pièce, et l'amwe dans laquelle elle est vendue. 

Notre maison, FONDÉE EN 1842, a obtenu une médaille aux Expositions françaises 

de 1844 et 1849 et à l'Exposition universelle de Londres. Elle fabrique et vend aux 

consommateurs directement et sans intermédiaire aucun. 

Nous terminerons par l'extrait suivant du Rapport du Jury de l'Exposition fran-

çaise en 1849 : 

« Parmi leB fabricants qui ont le plus contribué à populariser l'emploi des procédés d'argen-
« ture par la pile, on doit citer en première ligne M. THOURET , orfèvre ; il s'est consacré à I» 

» création des Couverts et de l'Orfèvrerie en maillechort (MÉTAL BLANC) et en laiton ; et il 
« l'a fait avec un succès que justifie la multiplicité des jolis modèles qu'il emploie. Le service 
« de table complet, envoyé par lui, était d'une forme élégante ; il formait un ensemble tout » 
« fait satisfaisant. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre chei M. TiiounET le 
« fidèle respect de la marque. C'est ainsi que l'on arrive utilement à la création d'une nou-

« velle industrie. » Galvanoplastie en cuivre et en argent. (11191) 

nafcUaatlon .'égale A%» Acte* <i« m^viSlé «et obligatoire, pour l'année 1853, dan* 2a GAZETTE UHH TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL- GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite, boulevard de 
Yanves, 17, barrières du Maine et 

du Montparnasse, 
Le dimanche vingt-sept novem-

bre mil huit cent cinquante-trois, 

à midi, ■ ,. 
Par le ministère de M« Cordier, 

comuiissaire-priseur à Paris, 

Tout le matériel d'un marchand 
«Je vins traiteur, pendule, vases, 
chaises, tabies,commode,litene,elc. 

Au comptant, cinq pour cent en 

sus des enchères. (1702) 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place, à Issy. 
Le 27 novembre. 

Consistant en tables, chaises, ar-

moire, batterie de cuisine, elc .(i7ii) 

En une maison sise à La Villelte 
rue de Flandres, iso. 

Le 27 novembre. . 
Consistant en chaises, tables, ri-

deaux, lit, canapé, etc. (1712) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du douze no-
vembre mil huit cent cinquanic-
trois, enregistré à Paris le vingt-

deux du même mois, lolio 2s), rec-

to, case 4, par Pommey, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 

dixième compris, 

M. Victor DAM1TTK, marchand de 

cuirs. 
Et M. Charles-Marcel DENIVELLE, 

cori'ojeur, , „ . 
Demeurant tous deux à Paris, rue 

Vcrileret, 4, 
Ont déclarédiseoutcd'un commun 

accord, à partir dudit jour douze no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, la société de fait en nom col-

lectif avant existé entre eux, sous 
la raison sociale DAM1TTE et O, de-
puis le trente juin mit huit cent 
Cinquante-deux, pour la fabrica-

tion et la vente des cuirs de toute 

espèco. 
M. Damitte a élé nommé liqui-

dateur (le ladite société de fait, avec 

les pouvoirs les plus étendus e! à la 

charge par lui do Mettre a lin, dans 
le délai de trois mois, du jour de la 
dissolution, les opérations de liqui-

dation de ladile Bociélé. 
Pour extrait certifié conforme : 

Signé : DAMITTE lils, DÉNIVELLE. 

(8010) 

belotier, demeurant à Paris, rue de 
l'Aiguillerie, 6, 

El M. Pierre-Imbert CHAVANT, 
aussi bimbelotier, demeurant a 
Montrouge, rueLarocheioncau]l,i5; 

Ce dernier encore mineur, com-
me étant né le vingt-neuf juin mil 
huit cent trente-quatre, mais é-
maneipé et autorisé à faire le com-
merce par madame veuve Cha-
vant, sa mère ; les actes d'émanci-

pation et d'autorisation ont été pu-
bliés et affichés conformément à la 
loi ; 

Ledit mineur ayant agi sous l'as-
sistance de M. Pierre-Auguste Cha-
vant, étudiant en droit, demeurai! 
à Paris, rue de la Parcheminerie 
25, son frère et curateur à son é-

niancipation ; 
Il a élé extrait littéralement ce 

qui suit : 
Il est établi par les présentes une 

société en nom collectif entre MM. 

Faûn et Chavant pour le commerce 
de la bimbeloterie en gros. 

Celle société est contractée pour 
neuf années consécutives, qui com-
menceront à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua 
tre. 

La raison sociale sera CHAVANT 
et f AFIN. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue de l'Aiguillerie, 6. 

La signature sociale sera CHA-

VANT et F AFIN. 
Elle appartiendra à chacun des 

associés, mais elle ne pourra êlrc 
émise que pour les affaires de la 
société. 

Une pourra être souscrit aucune 
obligation hl émis aucun billel 
sans le concours des deux associés; 
mais les endos pourront êlre signés 

par un seul. 
Pour faire publier et exposer les 

présentes parloul où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'une expédition ou d'un ex-

trait. 
Pour extrait. (8013) 

être émises que pour satisfaire an-' 
nuellement aux engagenwnts de la 
société. 

Articles. Tous pouvoirs sont don-
nés au gérant à l'effet de publier les 
présentes modifications aux statuts 
conformément à la loi. 

Extrait par Me Lefort, notaire à 
Paris, soussigné, sur l'original du-

dit procès-verbal sous signatures 
privées, déposé pour minute audit 

M" Letort, suivant acte dressé par 
lui et son collègue, le dix-sept no-
vembre mil huit cent cinquanle-
l rois, enregistré, aux termes duquel 

M. Charles Gosselin a reconnu l'é-
criture dudit procès-verbal et a 

tonné tous pouvoirs au porteur 
l'an extrait pour faire publier con 
fermement à la loi. 

LEFORT . (8014) 

D'un acte reçu par M* Morel-Dar-

leux, soussigné, al son collègue, 

notaires a Paris, le seize novembae 

mil huit cent cinquante-trois, dû-
ment enregistré, 

El passé entre : 
M. Cyrille-Sébastien F AFIN, bim 

Ou procès-verbal d'une délibéra-
lion de rassemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 
société Versaillaise, pour l'éclaira-

par le gaz, Charles GOSSEL1N 
el C', ladite délibération en date à 
Paris du douze novembre mil huit 
cent cinquante-trois, portant la 

mention suivante : 
Enregistré à Paris, onzième bu-

reau, le dix-huit novembre mil 

huit cent cinquante-trois, folio 54, 
verso, case 8, reçu deux francs, dé-
cime vingt cenlimes, signé Ber-
trand, 

11 a élé extrait littéralement ce 
qui suit: . 

Article l«». Le capital do la so-

ciété, qui était de cinq cent mille 
francs, est porté a six ceni mille 
francs. 

Article 2. L'augmentation du ca-
pital esl représentée par deux cents 
actious nouvelles à créer, qui por-

teront les numéros miUeun à douze 

cents. 
Article 3. Les actions ne pourront 

El ude de M« LE P ARGNEUX, huissier 
à Paris, houlevarddes Italiens, 27. 

Suivant jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Pa-

ris, en dale du qualorze octobre 
mil huit cent cinquante-trois, en-

registré à Paris le vingt-huit audit 
mois, par Courtaux, qui a reçu cinq 
francs cinquante cenlimes, 

La sociélé de fait qui avait existé 
à Paris, rue Laltitle, t, pour la pu 
bhcalioii du journal la Marine, en 
Ire M. Jean-ltapliste-Victor VAN 
BKRGH, homme de lettres et négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Laf-
liile, 12, et madame Pauline Joseph 

UîRHÈGE, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, 6, 

4 élé, sur la demande de madame 

CQirège, déclarée annulée. 
i our extrait. (8016) 

gistré, 

Il appert que la société en nom 
colleclif constituée par acte sous 

signatures privées, du onze novem-
bre mil huit cent quarante-un, en-
registré et publié, 

Entre MM. Claudius et Antoine 

DREVET, négociants, demeurant a 
Paris, rue d'Enghien, 28, sous la 

iison DREVET cousins, pour l'ex-

ploitation d'une agence pour la re 
présentation des fabriques françai-
ses et étrangères, 

A été rtissoule d'un commun ac 
cord entre les susnommés, pour le 
temps restant à courir, à partir du 

trenle-un oclobre dernier ; et que 
M. Antoine Drevel, l'un d'eux, a été 
nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus et les 
plus généraux. 

Pour extrait: 

MICHAUX. (8on) 

Suivant acte reçu par M* Mou 
cbet, notaire à Paris, le dix-sepl 
novembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, une société a été 
formée pour l'échange et le place-

im-nt des liquides. M. Gaspard CY" 

PUIS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Georges, 35, a été 
nommé directeur-gérant responsa-

ble ; les autres actionnaires ne se 
ront que commanditaires. 

Le siège est rue Saint-Georges, 35, 

La raison sociale est G. CVPR1S 
tt C 

La sociélé prend le nom de Com-
pagnie générale des boissons. 

La durée sera de trente-cinq ans 
i partir du jour de l'acte. 

Le fonds social est de un million 

quarante mille francs, en cinq mille 
deux cents actions de deux cents 
francs, sur lesquelles cinq cent 
quatre-vingt-dix actions ont été 
souscrites. 

Pour exlrait : 
Signé : MOUCHET. (8015) 

Cabinet de M* MICHAUX, ancien no 

laire, IO , rue de Luxembourg 
(quartier de» Tuilerie»). 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt novembre mil 
huit cent cinquante-trois , enre-

Etude de M" LOMBARD, avoué 

Paris, rue des Jeûneurs, 35. 

D'un aclc sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre no 

vernbre mil huit cent ciuquante-
lrois, enregistré le même jour, fo-

lio 38, verso, case i, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris 
Bnlre M. Henri-Honoré SIAUVE, né-
gociant en lingerie, demeurant à 

Paris, rue de l.léry, 3, el M. Douard-
Denis VOLLAND, commissionnaire 
do roulage, demeurant à Epernay, 
résidant provisoirement à Paris, 

Il appert que la sociélé en com-
mandite pour l'exploitation d'un 
fonds de lingerie et nouveautés, 

ayant son siège a Paris, rue deClé-
rj, 3, sous la raison sociale : H. 

SIAUVE et C", dont M. Siauve était 
gérant, ladite société constituée 

suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-

registré le vingt-neuf du même 

mois, folio 35, recto, case 6, par le 
receveur, qui a perçu quarante-
cinq francs, dixième compris, est 

et demeure dissoute à partir audit 
jour vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinquante-trois, du con-

sentement mutuel des parties; que 
M. Douard-Denis Volland est nom-
mé liquidateur, et que tous pou-

voirs pour les formalités ont été 
donnés au porteur du présent ex-

trait. 
Signé : LOMBARD. (8012) 

Liquidations judiciaires. ' 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SYNDICAT. 

MM. les créanciers du sieur LIÉ-

GARD (Hyacinthe), quincaillier, rue 
du Val-Ste-Catberiue, 19, sont invi-
tés à se rendre le i" décembre à 3 

heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, 
pour assister à l'assemblée dans la-

quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics, en remplace-

ment de l'un des syndics démission 
naire. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements n'étant pas connus sont 
priés de remeltre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 

les assemblées subséquentes (N° 66 

du gr.). 

Faillites. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

cieation de la comptabilitédes fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

KÉCLARATIOÎiS DE FAILLITES. 

Jtajements du 24 NOV . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GARNY" (Antoine), anc. 
md de vins, à La Petite-Villette, rue 
Drouin-Quintaine, 3i, détenu pour 

délies; nomme M. liezançon juge-
commissaire, et M. Millet-, rue Ma-

zagran, 3, syndic provisoire (N 
U231 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur CHI-
BON (Victor-Amédé.ï), anc. boulan-

er, décédé md de vins traiteur, f 
Bercy, rue de Bercy, 15, sont invi 

tés à se rendre le i ,r décembre à 12 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 

de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Portai, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, alln d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquenles (N« H159 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur SARA 

D1N (Vincent), mereier, rue St-Mar-
tin, 298, sont invités à se rendre 
le i" décembre à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillite», pour as-

sister à l'assemblée dans laquellcle 
juge-commissaire doitles consulter 

sur la nomination de nouveaux 
syndics, en remplacement de M. 
Portai, décédé. 

Les tiers - porteurs d'effets ou 

d'endossements du failli n'étant 

pas connus sont priés de remettre' 
au greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
équenles (N° H047 du gr.), 

MM. les créanciers du sieur 
SOUMIT - THORNFELD. (Jean -Jo-
seph-Marie), négociant, ayant de-
meuré rue Biehepansu, n. 7, puis 
boulevard Saint-Jacques , 66, sont 
nvilé-i à-se rendre le i" décembre 

a heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
a nomination de nouveaux- syn-

dics, en remplacement de M. Portai, 
décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
doSSeinents du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes (N° 11016 du gr.). 

MM. les créancier» du sieur 
MINICH, anc. lab. d'agraffes, à Pan-
tin, rue du Pavillon. 3, présente-
ment plâtrier, aux Prés-St-Gervai3 
sont invités à se rendre le i" dé-
cembre à 9 heures, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Portai, décédé. 

Les liers-porteursd'effelsnu d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N» 9673 du gr.). 

CONCORUATS. 

Du sieur LEMA1RE (Nicolas-
François), ent. de maçonnerie, rue 
de Deuain, 22, le i«r décembre à 12 
heures (V 11017 du gr.); 

De la société en commandite 
MAIL1IAC et C% établie pour le com-
merce de ehàles, à Paris, rueNeu-
ve-St-Eustache, 44, le sieur Esprit 
Mailbac, gérant, demeurant au sié-
le, le 30 novembre à 1 heure l |2 (N° 

11079 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
s'il u a lieu , s'entendre déclarer 

en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des. syndics. . . 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnu». 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A ÎIUITAINB. 

Du sieur WEKNET fils (Antoine-

Bernard), cirier et fat), de bougies, 
rue du Bac, 32, le 1» décembre a 10 

heures 112 (N° 9675 du gr ); 

Pour, reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas; donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et. affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les. créanciers et le failli peuveut 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM 
les créanciers ; 

Du sieur BIOT (Laurent), quin-
caillier, boul. du Temple, 11, entre 

ies mains de M Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la failli-
te (N> IU99 du gr.); 

Du sieur BEI.LETTRE (François, 

Valentin), épicier et md de cou-
leurs, à La Chapelle-St-Deni», rue 

de Constan'tine, 43, entre les mains 
de M. naturel, rue de l'Echiquier, 

38, syndic de la faillite (N» 10741 du 

Pour, en conformité de l'article 492 

de là loi du 28 mai 1831 , (tre procédé 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'u-

nion de la faillite de la société 
CilAl'DHON et C«, pour le commerce 
de graisses parallines, à La Cha-
pelle, rueJessaint ,3o, le sieur Louis 

Pierre Chaudron, seul gérant, rue 

yeslàï, n. 12, sont invités à se 
rendre le t" décembre à. 9 heu-

res, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif oui sera rendu 
par les syndics, le dénaltre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA , Les créanciers et le falll 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 10539 du gr.), 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieu» 
Mi il 1 \ -EEMARQU A.N'f, mddedrapr 
et dentelles, rde St-Martin, 277 

sont invités à se rendre le 1» dé 
cembre à 10 heures U2, au Tribu-
nal de commerce; salle des assem-
blées des créancier.», pour entendre 
le rapport des syndics sur elat 
de là faillite, el s'entendre déclarer 
en état d'uuion, être iininédialemeiU 

consultés tant sur les laits de là 
gestion quèsurruttltté du maintien 
ou du remplacement des syndws. 

Il ne sera admis que les créan 
iciers vérifiés et atllrmés, ou qui se 

__ —,. . 

seront fait relever de la déchéance'. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communiestion 

du rapport des syndics (N° 9297 du 

gr.), ... 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roi R IMSUTF1SANCE D'ACTIF. 

S. S. Un mois après la date de ces 
jugements, œkaque créancier .rentre 

dans l'exercice de ses droits contre te 

failli. ■ ' ' 
Du 22 novembre; 1853. 

Du sieur BUCE1LLE, négociant,,:^ 
Ralignolles, rue Sf-Georges, 19 O" 

11172 du gr.). 

Du sieur COQUEttKT i>.f 'to
1

ui
*' 

François), anc. serrurier et bouia"; 
ger, à Pantin. Grande-Rue, 66 l" 

1 1091 du gr.). 

ASSEMBLÉES PU 26 NOVEMBRE '»
53

-

NEUF HEURES :Schaefer, pass*'™' 11' 
tier, synd. — Sarrazin, commis»-

en marchandises, clôl. -
DIX HEURES : Gallois jeune îW; 

mds de nouveautés, clol. r ' ,,, 
lel-CornieretCs fab. de bronze, 

redd. de compte»- - i^itiies 
MIDI : Chastelflis-.fab.deparap i ' -

syn
d. _ Dame Raimondi, com 

missionnaire, vérif. rA
 le 

[NE HEURE : Dame Lecacheux, i«« 

de meubles, redd. de compt»-^ 

Séparation». 

Demande, en sépara ion de, I ■ 
entre Vïctoh-é-Éutalte LECOLÇ) t 

Qharles-Louis, CHOISIE, à u m 
ly, rue de la Mairie, 6. - Rucam. 

avoué. 

Oécèat et inhumation*. 

Du 23 novembre /Jg-^lj^, 
Sehmadel, 52 ans, rue St-tlç i>i ,. 

2. - M. Cordier, 45 ans, i**J?"
 H 

Florentin, u. - Mme Lefebu.e. 
ans, rue Basse-du-Rempai b

 t
. 

Mme Richard. 60 ans, rue Lai '»
V;

. 
- Mme Soive, 41 ans, galeTO

 e 
vienne, 32. - Mme Baes, il

 8 
Pagevin, «. -M. Lalanne, . 
rue du F6-St-DMis, T9.. -r; jm ^ 
sieurre, 4» ans, place de «TOge-
- M. Lafaye, 36 ans^quai^

 du 

rue ^,t- M.Jonbel ,.53 ans, J 
Caire, 34. - M. »rujon, » ̂ n-

 1?
, 

de Trai^y, i J.~Mme G»"
1
.'*.",,. |l 

rue du Temple, 57. - M. w»l
 Hm

e 
ans, rue Baise-St-Pierre, ». ■ f 
Truvillier. 49 an», rue ,

J
»

i:<
?fÎT.'

a
ir.i.-

M. Clerc, 44 »ns, rue de* j 
zets, 30. — Mme Conitantm, » i, 

idaca 4e la. Baille, *,-r
M'*5Tai 

ly, 32 ans, rue%Jeam »^ggr, 
Girard; 69 ans, bout.

 dta 1

1
'.J,,ie k* 

39. Poisson,?! an^
n
7 ,.„e du 

Harpe, 80. — M. Gay, 69 ans, i 

Val-de-Gràce, is. 

Le gérant, 
BACDOUIN-

,— 

tëfiregistrw » Paria, la Novembre 18S3, F* UiPUltt&ii m A. GiiYQTi RUS NBUVE-OgS-JIMBOWNS, 18, Pour iégaiisatios de U sigosturs A- GWWT 


